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S É A N C E S   D U   C O N S E I L   M U N I C I PA L

D E   L A   V I L L E   D E   G E N È V E

Onzième séance – Mercredi 8 septembre 2004, à 17 h

Présidence de M. Gérard Deshusses, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. André Hediger, conseiller administratif, 
Mmes Marguerite Contat Hickel, Renate Cornu, Linda de Coulon, Virginie Keller
Lopez, Sarah Klopmann, M. Jean-Pierre Oetiker, Mmes Annina Pfund, Bérengère
Rosset et M. François Sottas.

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, maire, M. Manuel Tornare, vice-pré-
sident, MM. Patrice Mugnyet Christian Ferrazino, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 26 août 2004, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du
Grand Conseil pour mardi 7 septembre, mercredi 8 septembre et lundi 13 sep-
tembre 2004, à 17 h et 20 h 30.



1. Communications du Conseil administratif.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mon intervention ne sera pas
longue. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je voudrais simple-
ment vous parler du dépliant que vous avez reçu au sujet de «La ville en jeux», ce
forum que nous organisons avec le Service des écoles et institutions pour
l’enfance, la Délégation à la jeunesse, le Service d’aménagement urbain et
d’éclairage public, l’Association Rivages, la Haute Ecole d’arts appliqués et
l’Institut d’architecture de l’Université de Genève. Dans le dépliant figure la liste
des expositions qui auront lieu dans ce cadre et je ne vais pas y revenir en détail.
Mais il est important de retenir que les 23, 24 et 25 septembre aura lieu un grand
forum où seront abordées des problématiques extrêmement intéressantes. Je
remercie les conseillères municipales et les conseillers municipaux qui s’y sont
déjà inscrits, et j’invite ceux qui ne l’ont pas encore fait à les imiter. Comme vous
le savez, il y aura aussi une conférence d’Albert Jacquard, dont je pense qu’elle
vous intéressera tous.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, le Conseil
d’Etat se réunit ce soir et je vous prie de laisser libre la petite salle des Deux-
Cents, car il peut en avoir besoin.

3. Questions orales.

M. Pierre Muller, maire. Je réponds à la question posée hier par le
conseiller municipal Guillaume Barazzone à propos de la vente de l’Hôtel Noga-
Hilton. Comme je vous l’avais annoncé, M. Ferrazino et moi avons travaillé ce
matin sur le dossier en question, et nous avons bien étudié les réponses qui nous
ont été apportées par UBS SA. Je dois vous dire qu’elles ne sont pas complètes,
raison pour laquelle nous ne sommes pas encore complètement satisfaits. Pour
être clairs et francs, nous vous informons que nous aurons une réunion mardi
prochain au cours de laquelle nous prendrons une décision quant à la suite de
cette affaire.
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M. Patrice Mugny, conseiller administratif. J’interviens concernant une
question qui m’a été posée hier soir par M. Froidevaux. Ce dernier n’étant pas
présent dans cette enceinte en ce moment, je réponds pour le Mémorial. Il s’agis-
sait des dégâts commis au Victoria Hall dans le cadre du Festival de la Bâtie.
Finalement, les seuls frais recensés sont ceux du nettoyage supplémentaire et ils
ont été facturés aux organisateurs du festival. La Ville n’a donc pas dépensé un
sou, mais ces incidents qui ont eu lieu à l’intérieur du Victoria Hall étaient regret-
tables et j’espère que cela ne se reproduira plus.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. J’ai des informations à
l’intention de M. Losio, qui m’a interrogé hier à propos du tri des déchets lors de
la Fête du sauvetage, qui s’est déroulée en juillet dernier sur le quai marchand du
Mont-Blanc. Je lui avais répondu de manière très générale, en précisant que
j’allais me renseigner sur le cas particulier évoqué. 

Voilà ce que l’on m’a indiqué à ce sujet. Presque simultanément, au même
endroit – donc à la hauteur des bains des Pâquis – trois manifestations publiques
ont eu lieu au cours du mois de juillet: la fête du 14 Juillet, organisée par l’Union
des sociétés françaises de Genève, qui a nécessité une intervention des services
de la Ville du 13 au 15 juillet, la Fête Harry Marc, organisée par la Fondation des
anciens, à qui a été délivrée la permission d’utiliser le domaine public du 16 au 21
juillet, et finalement la Fête du sauvetage dont vous avez parlé hier, Monsieur
Losio, qui était organisée par la Société de sauvetage du Léman et pour laquelle
une permission analogue a été accordée du 22 au 25 juillet. Durant cette période,
trois fêtes se sont donc succédé.

En l’occurrence, le tri des déchets pour ces trois manifestations prévues sur le
même site a pu faire l’objet d’un même traitement, à savoir qu’une tour de tri
comprenant cinq conteneurs de 800 litres pour le PET, le verre, l’aluminium, le
compost et les déchets généraux, a été installée sur place dès le 12 juillet, m’a-t-
on dit, et elle y est restée jusqu’au début août, donc pendant toute la période
considérée. La Fête du sauvetage s’est déroulée en même temps que les «pré-
Fêtes de Genève» au Jardin anglais. Au sujet de ces dernières, je dois dire que
nous avons tous été un peu surpris – quand je dis nous, je parle du Service des
espaces verts et de l’environnement, de la Voirie, etc. – car ces manifestations ont
été beaucoup plus importantes que ce qui avait été annoncé, et des équipes de la
Ville ont dû être sur place jusqu’à 2 h du matin, tous les soirs.

Dans ces conditions, il est clair qu’aucun membre du personnel de la Voirie
n’a pu être présent, n’a pu assurer un accompagnement de la Fête du sauvetage.
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, au budget 2005, nous demandons au
Conseil municipal de nous accorder trois postes pour s’occuper du tri des déchets
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sur le domaine public. En plus des tours de tri, de l’infrastructure matérielle, nous
souhaitons en effet que des membres du personnel de la Voirie soient physique-
ment présents pour s’assurer que tout se passe bien. Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux, je peux vous dire que nous faisons tout notre possible
pour satisfaire les demandes à ce sujet – et nous ne pouvons que nous féliciter
qu’elles soient nombreuses – mais simplement, il faut disposer des ressources
humaines et financières nécessaires pour pouvoir le faire. Je puis en tout cas vous
confirmer, Monsieur Losio, qu’il y avait bien des tours de tri à l’endroit où a eu
lieu la Fête du sauvetage, même si, malheureusement, les personnes qui auraient
pu compléter cette action par leur présence physique faisaient défaut.

4. Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner la
proposition du Conseil administratif du 4 février 2004 en vue de
l’ouverture de quatre crédits pour un montant total de 7 573 900
francs:
– un crédit de 7 146 700 francs destiné à l’aménagement d’un

restaurant scolaire, d’une crèche et d’espaces d’accueil pour
habitants et associations dans l’immeuble situé au 99, rue de
Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la
commune de Genève, section Petit-Saconnex;

– un crédit de 160 000 francs destiné à l’équipement en mobilier,
jeux et matériel informatique des espaces pour habitants
dans l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et
4390, feuille 49 du cadastre de la commune de Genève, sec-
tion Petit-Saconnex;

– un crédit de 228 500 francs destiné à l’équipement en mobilier,
jeux et matériel informatique de la crèche dans l’immeuble
situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du
cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex;

– un crédit de 38 700 francs destiné à l’équipement en mobilier
du restaurant scolaire dans l’immeuble situé au 99, rue de
Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex (PR-330 A)1.

1 Rapport, 680.



Troisième débat

Mme Vera Figurek, rapporteuse (AdG/SI). Mesdames et Messieurs, en tant
que rapporteuse, j’ai déjà été amenée à présenter ce projet lors de notre séance du
22 juin. Sans exposer dans le détail les travaux à entreprendre, puisque nous
sommes au troisième débat sur la proposition PR-330 étudiée en commission des
travaux, je vais néanmoins vous remémorer les avantages que son acceptation
pourrait apporter au quartier.

Tout d’abord, étant donné que ce projet émane d’une concertation avec les
associations de parents d’élèves et d’habitants du quartier des Charmilles-Saint-
Jean-Europe, ainsi qu’avec les services s’occupant de la petite enfance, il est aisé
de noter qu’il est issu de la volonté des principaux futurs utilisateurs. Je rappelle
que quarante séances de concertation ont été nécessaires pour arriver à un consen-
sus convenant à tous les acteurs intéressés. Au 99, rue de Lyon, sont prévus entre
autres le restaurant scolaire de l’école de l’Europe et une crèche car, dans le quar-
tier, la liste d’attente en matière de places de crèche porte sur 240 demandes. En
outre, des espaces de rencontre pour les habitants du quartier et des lieux d’expo-
sition sont également compris dans la proposition. On trouvera également à cet
endroit une salle polyvalente d’une capacité de 140 places et d’autres salles pou-
vant être occupées par les associations de quartier.

Quitte à me répéter à outrance, je tiens à souligner que les associations de
quartier, les animateurs sociaux, le délégué à la jeunesse, la déléguée à la petite
enfance, l’association de parents d’élèves et les habitants du quartier ont tous été
consultés pour aboutir à ce projet. Les architectes et les futurs utilisateurs ont été
auditionnés par la commission des travaux, qui a accepté la proposition PR-330
par 9 oui, 3 non et 3 abstentions. Aussi, tous ces critères ayant été réunis, il
conviendrait, selon le groupe de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépen-
dants), de voter ce crédit par respect pour les citoyennes et les citoyens du quar-
tier concerné, qui ont besoin d’un tel lieu.

Ce projet aurait déjà dû être engagé, mais nous en sommes arrivés au troi-
sième débat… C’est regrettable, car la rentrée scolaire a déjà eu lieu et les élèves
du quartier n’ont toujours pas accès à un restaurant scolaire accueillant et pai-
sible. Les parents sont toujours dans l’embarras, n’ayant pas la possibilité de pla-
cer leurs enfants par manque de places de crèches. Les jeunes également, au lieu
de pouvoir se réunir dans des lieux culturels et conviviaux, sont contraints d’errer
dans la rue ou dans le centre commercial attenant.

Certes, on peut ignorer cette réalité et faire un usage différent des locaux du
99, rue de Lyon. Mais comment résoudrons-nous les difficultés auxquelles sont
confrontés ces citoyennes et ces citoyens? Mesdames les conseillères munici-
pales et Messieurs les conseillers municipaux, je vous le demande: achèterons-
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nous d’autres espaces, plutôt que d’utiliser à bon escient ceux que nous avons
déjà acquis? Votons donc sans plus attendre ce crédit, pour que les travaux puis-
sent enfin commencer!

M. Alain Marquet (Ve). Effectivement, il faudra de l’argent, et même pas
mal d’argent, pour remplir ces locaux du 99, rue de Lyon, situés dans un quartier
qui, de par sa conception architecturale et la concentration de sa population, pré-
sente toutes les conditions pour déboucher sur ce qui pourrait être une bombe
sociale. Nous ne voulons évidemment pas que cela se produise et, à nos yeux, de
tels aménagements constituent une manière d’aborder le problème en amont et de
lui apporter des solutions. Nous sommes convaincus que les infrastructures telles
qu’elles vous sont proposées dans cette proposition et telles qu’elles ont été étu-
diées par la commission des travaux permettront de créer une identité pour ce
quartier qui en manque cruellement. Nous souhaitons qu’il ait un avenir plus
radieux que ce qu’il a connu jusqu’à maintenant. En effet, nous avons constaté
que de nombreuses associations ont préféré baisser les bras, tant la situation était
difficile.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, la Ville peut apporter son
aide en vue de l’amélioration des conditions de vie à cet endroit. Nous le souhai-
tons, nous soutiendrons cette proposition et nous vous encourageons à faire de
même.

M. Roman Juon (S). La droite – et en particulier le Parti libéral – a réussi son
pari de faire traîner ce dossier. Félicitations! Pourtant, le 99, rue de Lyon est un
endroit où nous aurions dû intervenir immédiatement, c’est-à-dire il y a trois
mois! Le seul lieu que les habitants du quartier – et principalement les jeunes –
ont à disposition actuellement dans ce secteur, c’est le complexe commercial Pla-
nète Charmilles, sa Migros, ses bancs… Ce n’est pas normal, et ce n’est pas cela
qu’on attend de la Ville.

De toute façon, je pense que ce dossier va aboutir et que les aménagements
prévus seront réalisés le plus rapidement possible, car le besoin est urgent. Vous
le savez, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, car on en parle
depuis des années, ce quartier est sinistré, déjà de par son urbanisme et son archi-
tecture, mais surtout avec tous les problèmes des jeunes. Ils ne sont de loin pas
encore résolus, même si la Délégation à la jeunesse est sur place, et il faut des
locaux destinés à ces jeunes en particulier et aux habitants. En effet, à partir de
19 h, tout est mort, tout est fermé dans la région, et ce n’est pas ainsi que l’on
favorise une vie en société digne de ce nom. Tous nos programmes électoraux
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prônaient la qualité de la vie, l’amélioration des conditions de vie. Sur les bancs
de la droite, vous n’avez pas respecté vos engagements; nous respecterons les
nôtres et nous voterons ce projet.

M. Georges Queloz (L). Monsieur le président, vous transmettrez à la majo-
rité du Conseil municipal qu’elle ne manque vraiment pas d’air! Je m’explique.
Mesdames et Messieurs de l’Alternative, ce qui est regrettable, dans cette affaire,
c’est le forcing que vous avez voulu faire lors de notre séance du 22 juin, à 23 h
25 très exactement, par la voie d’une motion d’ordre – et mes reproches ne
s’adressent pas à vous, Monsieur le président, mais à l’ensemble de ceux qui l’ont
acceptée. Soyons sérieux! Même si l’unanimité de notre Conseil avait alors voté
ce crédit, les 7,5 millions de francs de travaux n’auraient pas déjà pu être effec-
tués aujourd’hui, à la rentrée! On voit bien là à quel point vous vous moquez du
monde, sur les bancs de la gauche!

Je constate d’ailleurs que la majorité municipale, vu son attitude à l’égard de
la minorité, donne un sens bien faible au mot «démocratie». Que veut dire ce
mot pour vous, l’Alternative? Vous nous en avez fait la démonstration quand
vous avez refusé de donner à la minorité la possibilité de s’exprimer, et surtout
de voter. Or la démocratie, c’est permettre à la minorité non seulement de se
faire entendre et de prendre la parole, mais aussi et surtout de s’exprimer par le
vote. Actuellement, votre attitude est celle des régimes totalitaires! Voilà très
exactement ce qui se passe! (Brouhaha.) Oui, Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux de la gauche, vous avez un sens de la démocratie qui
consiste à dire, comme dans une dictature: «Taisez-vous!» Mais notre démocra-
tie à nous, elle vous répond: «Cause toujours!» C’est là toute la différence…
(Brouhaha.)

Le président. Mesdames et Messieurs, je vous prie de laisser parler l’orateur.

M. Georges Queloz. J’en reviens à la proposition PR-330. Nombre de ceux
qui sont présents dans cette salle n’ont pas eu connaissance de toute la probléma-
tique concernant ce projet. Alors, rappelons de quoi il s’agit. Dans un premier
temps, le Conseil municipal a voté à la majorité un plan localisé de quartier –
votre majorité, Mesdames et Messieurs de l’Alternative – visant à permettre de
construire un immeuble de huit étages au 99, rue de Lyon. Or, une fois l’autorisa-
tion en force, vous avez constaté que ce bâtiment allait finalement être de trop,
mais vous vous en êtes rendu compte un peu tard. Il n’y avait donc plus beaucoup
d’autres possibilités que de faire une offre alléchante à 11 millions de francs pour
acheter un immeuble qui, au lieu de huit étages, n’en aura que deux sur rez. Cela
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veut dire qu’on a payé un prix au mètre cube très élevé, alors qu’on ne sait pas
trop quoi faire de ces locaux, à part y mettre des activités diverses et sociales
parce qu’il faut bien les occuper.

Je m’étonne de cette manière de faire chez ceux qui ont récolté des signatures
durant l’été, en disant que la droite gaspillait l’argent du contribuable en accor-
dant un prêt de 2,5 millions de francs à la Fondation du Stade de Genève, alors
qu’ils en ont dépensé 11 pour un bâtiment qui, au lieu de huit étages, en comptera
seulement deux. Quant aux activités sociales prévues, elles partent dans tous les
sens, de la petite enfance aux espaces pour fêter des anniversaires d’enfants… Un
calcul a été fait: le coût de l’endroit revient environ à 9000 francs le mètre cube!
C’est très sympathique de faire du social à ce prix-là…

L’Alternative nous dit que cela répond à des besoins des habitants du quartier.
Mais il faut savoir que les sommes que la Ville dépense pour ce projet visent à
répondre aux attentes d’une population de 1400 habitants. Sachant que le nombre
d’habitants de la ville de Genève est de 185000 habitants, je n’ose imaginer com-
bien de millions vous pourriez dépenser simplement pour des infrastructures! En
plus, je suis désolé, mais il ne faut quand même pas prendre les gens pour des
imbéciles: la couverture des voies CFF à Saint-Jean, avec sa maison de quartier,
sa crèche, est toute proche. En réalité, la gauche ne savait pas que faire du 99, rue
de Lyon, c’est pourquoi elle a décidé d’utiliser ces locaux pour du social. 

Mesdames et Messieurs, votre attitude est inadmissible, il faut que la popula-
tion le sache! Vous avez essayé de faire le forcing en pensant que, de toute façon,
nous ne pourrions pas lancer un référendum pendant l’été. Sur un autre sujet,
vous avez montré que vous, vous pouviez en lancer un, mais vous l’avez fait avec
les moyens que le citoyen contribuable finance à travers les maisons de quartier!

Mme Alexandra Rys (DC). Nous non plus, comme la rapporteuse tout à
l’heure, nous ne nous lasserons pas de le dire: les montants demandés pour les
réalisations prévues dans cette proposition sont proprement hallucinants. Nous
avons peine à croire que, dans une ville qui, nous a-t-il semblé jusqu’ici, est nor-
malement dotée d’intelligence technique et planificatrice, on puisse en arriver à
des chiffres pareils. 

Pour vous dire toute la vérité, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, le Parti démocrate-chrétien se sent complètement pris en otage par cette
proposition, car notre bon sens budgétaire nous conduirait à la repousser, mais
voilà: il y est question d’équipements pour des associations, de crèche… Nous
avons passé un bien mauvais été en préparant ce troisième débat. Malheureuse-
ment – et je maintiens cet adverbe – nous allons accepter ce projet avec les mon-
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tants proposés dans la demande de crédit, mais vraiment en traînant les pieds et en
vous assurant, Monsieur le président, que c’est bien la dernière fois que nous
votons de telles sommes pour ce genre d’objets.

M. Michel Ducret (R). J’interviens très brièvement, pour expliquer notre cri-
tique quant à cette proposition. Elle ne porte pas sur l’utilité de l’équipement
prévu dans le quartier concerné, et nous n’entendons donc pas entrer en discus-
sion sur ce point précis, car nous ne contestons pas cette utilité en tant que telle.

Par contre, nous ne pouvons pas admettre les coûts engendrés par cette opéra-
tion. Si les coûts de construction sont relativement élevés – mais enfin, nous en
avons une certaine habitude – ce sont surtout les coûts d’acquisition qui sont très
importants. Nous avons acheté des droits à bâtir pour des sommes considérables
et nous ne les utilisons pas, alors que, par ailleurs, tout le monde se plaint du
manque de logements! Nous ne pouvons pas cautionner cette logique qui consiste
à acheter au prix fort des possibilités de construire à des endroits où finalement la
Ville ne construit pas ou quasiment pas, c’est-à-dire le quart de ce qui est autorisé.
Il y a certes de bonnes raisons à cela mais, parallèlement, on empêche le secteur
privé de faire des opérations, sous contrôle de l’Etat, permettant de créer des
logements sociaux, en croyant que la Ville pourra les faire elle-même.

La Ville disperse ainsi les moyens dont elle dispose, alors qu’ils ne sont pas
illimités, comme nous nous en rendons compte tous les jours: le montant des
investissements de cette année est en train de crever le plafond du budget! Certes,
tout ne sera pas dépensé dans le courant de cette année, mais ce sont des engage-
ments qui grèvent lourdement les finances de la Ville. A un moment donné, la
majorité devra cesser de dire qu’il faut opérer des choix, comme elle l’a fait lors
du débat sur les comptes ou lors du débat budgétaire, puisque elle-même s’abs-
tient systématiquement d’en faire, sous prétexte qu’il y a des priorités, qu’il faut
faire ceci, qu’il faut faire cela… Mesdames et Messieurs de l’Alternative, vos
priorités n’ont pas de limites et le résultat, c’est que vous allez rencontrer un jour
celles des capacités financières des poches des contribuables. Voilà le véritable
problème! En faisant de mauvais choix – comme cette opération prévue dans la
proposition PR-330 – qui coûtent trop cher à la collectivité, nous allons droit dans
le mur financier, que nous approchons déjà à une vitesse supersonique ces der-
niers temps. Il est bien dommage que la gauche accélère encore ce phénomène, et
c’est en fonction de ces considérations que le groupe radical a décidé de ne pas
voter ce crédit pour marquer sa réprobation par rapport à une telle attitude.

Mme Liliane Johner (T). Je ne peux quand même pas laisser passer les propos
de M. Queloz. Franchement, mais de qui se moque-t-on? Comme d’habitude,
vous dites n’importe quoi, Monsieur Queloz!
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Le président. Je transmettrai, Madame Johner…

Mme Liliane Johner. C’est gentil! Comment définissez-vous alors l’attitude de
la majorité du Grand Conseil, Monsieur Queloz? La qualifiez-vous aussi de tota-
litaire, quand elle remet en question tout ce qui a été acquis par la majorité précé-
dente de gauche? Vous parlez de démocratie… Mais le projet contenu dans la
proposition PR-330 est justement un exemple de démocratie de quartier, car il
répond aux besoins prépondérants de la population. Le Parti du travail le votera
donc.

Mis aux voix article par article et dans leur ensemble, les arrêtés I, II, III et IV sont acceptés par 40
oui contre 12 non (6 abstentions).

Ils sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 7146700
francs destiné à l’aménagement d’un restaurant scolaire, d’une crèche et
d’espaces d’accueil pour habitants et associations dans l’immeuble situé au 99,
rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la commune de
Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 7146700 francs.

Art. 3. – Un montant de 73100 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève
institué par l’arrêté du Conseil municipal du 14 novembre 2001.
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Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajouter
le montant de 230000 francs du crédit d’étude voté le 26 janvier 2002, soit un
montant total de 7376700 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de
Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 20 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2025.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, épurer et
radier toutes servitudes sur les parcelles concernées permettant la réalisation de
cette opération.

ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 160000
francs destiné à l’équipement en mobilier, jeux et matériel informatique des
espaces pour habitants dans l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381
et 4390, feuille 49 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Sacon-
nex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 160000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2006 à 2013.

ARRÊTÉ III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 228500
francs destiné à l’équipement en mobilier, jeux et matériel informatique de la
crèche dans l’immeuble situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille
49 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 228500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2006 à 2013.

ARRÊTÉ IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 38700
francs destiné à l’équipement en mobilier du restaurant scolaire dans l’immeuble
situé au 99, rue de Lyon, parcelles 4381 et 4390, feuille 49 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 38700 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la
mise en exploitation, soit de 2006 à 2013.

Le troisième débat ayant eu lieu, les arrêtés deviennent définitifs. 
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je vais dire deux ou trois
mots d’introduction sur ce plan financier d’investissement 2004-2015 (PFI). Le
Conseil administratif avait déjà, en quelque sorte, annoncé la couleur concernant
sa durée. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous vous avions
dit que nous avions rencontré beaucoup de difficultés pour vous présenter le tra-
ditionnel programme financier quadriennal (PFQ), pour la simple et bonne raison
que, avec la limite des montants d’investissements que nous avions fixée à
l’époque – au départ le plafond était de 155 millions de francs, mais une demande
du Conseil municipal l’avait abaissé à 100 ou 110 millions – nous n’arrivions pas,
même en faisant les plus habiles contorsions du monde, à atteindre la cible, mal-
heureusement trop rigide et étroite par rapport à l’ensemble des projets que vous
et nous avions. Par conséquent, nous nous sommes dit qu’il valait mieux cesser
de faire ce genre d’exercice par définition aléatoire.

Je rappelle ici que le PFI est un plan d’intentions et que celles-ci peuvent évi-
demment se modifier, en fonction de l’année de réalisation, de l’évolution de la
situation, tel ou tel projet pouvant, avec le temps, faire place à un autre, par hypo-
thèse… Nous avons souhaité vous donner une vision de la totalité des projets que
nous avons, qu’ils dépendent ou non des obligations légales qui sont les nôtres.
L’incidence de ces projets sur le plan financier dépasse de loin les lignes budgé-
taires traditionnelles et nous devrons vous demander assez régulièrement des cré-
dits d’investissement pour remplir telle ou telle obligation, pour réaliser tel ou tel
projet que nous souhaitons prendre en compte sur la période considérée.

L’élément nouveau, dans cette présentation, c’est que nous avons en quelque
sorte distingué, parmi tous les projets d’investissement, ceux que nous souhai-
tions – avec vous, d’ailleurs – voir se réaliser, mais qui, manifestement, étaient
hors de la cible financière. Comme vous l’avez constaté, Mesdames et Messieurs
les conseillers municipaux, nous les avons listés à part.

Finalement, l’objectif de ce nouveau plan financier consiste à pouvoir, dans le
cadre d’une réflexion commune, définir les priorités que vous souhaitez absolu-
ment retenir pour les années à venir ainsi que les projets qui devront, non pas être
abandonnés, mais attendre des jours meilleurs. Bien évidemment, cela nécessi-
tera un certain nombre de choix.

J’ai déjà entendu certains d’entre vous dire que c’était au Conseil administra-
tif de les faire et que le Conseil municipal les accepterait ou les refuserait au
moment où lui seraient soumises les demandes de crédit correspondantes. Je me
permets de répondre d’ores et déjà à cette objection, qui sera certainement refor-
mulée par l’un ou l’autre d’entre vous. Une telle manière de procéder n’est pas
très opportune, et cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, qu’il s’agisse de pro-
jets d’urbanisme, d’architecture ou de génie civil, on doit très souvent procéder à
des études préalables – avant-projets, esquisses, ou même projets – avant de
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demander un crédit au Conseil municipal, ne serait-ce que pour pouvoir calculer
le plus précisément possible l’incidence financière du projet et, par conséquent, le
montant du crédit à voter. Trouvez-vous vraiment raisonnable d’engager les
deniers publics dans ce genre d’études en sachant, avant de les faire, que la
réponse finale, au moment du vote du crédit d’investissement, sera peut-être
négative? Cet argument devrait à lui seul vous amener à soutenir la démarche que
le Conseil administratif vous propose aujourd’hui, Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux.

Deuxièmement – et ce n’est pas là une question technique ou financière, mais,
fondamentalement, une question politique – nous souhaitons que ces choix puis-
sent être faits entre vous, Conseil municipal, et nous, Conseil administratif. Par
conséquent, ce plan financier d’investissement 2004-2015 devrait être renvoyé en
commission pour permettre des dialogues plus pointus avec les responsables de
chacun des départements. Cela devrait nous amener à nous mettre d’accord sur un
certain nombre de priorités, dont nous pourrons débattre lorsque le rapport
reviendra en séance plénière, avant d’entériner, d’un commun accord, si possible,
l’ensemble de ces choix.

Préconsultation

M. Didier Bonny (DC). Je vais commencer mon intervention d’une manière
positive: enfin, il est là! Je le tiens dans mes mains, ce plan financier d’investisse-
ment! Cela faisait des mois, presque des années que nous le réclamions et, enfin,
nous l’avons! Nous ne pouvons donc que nous féliciter que notre cadeau de Noël
2003 arrive au mois de septembre 2004. Au moins, il est arrivé!

Cela dit, ce document nous pousse quand même à nous poser deux ou trois
questions quant à sa forme puisque, comme vient de le rappeler M. Ferrazino, il a
changé de taille par rapport à l’habituel programme quadriennal. En effet, nous
avons passé maintenant à un programme portant sur douze ans, ce qui change
notre vision des choses. Mais nous pouvons nous demander si un document por-
tant sur tant d’années sera utilisable. Cette question reste pour l’instant sans
réponse, et nous verrons au fur et à mesure. Je dois dire que j’ai quelques doutes à
ce sujet, parce qu’il me semble qu’en voulant étaler la présentation des projets sur
une aussi longue période, nous risquons de nous y perdre et de ne plus très bien
savoir où nous en sommes.

En corollaire se pose la question suivante: finalement, un plan financier sur
douze ans ne représente-t-il pas une solution de facilité pour des conseillers admi-
nistratifs incapables de se mettre d’accord sur des choix et d’avoir une vue
d’ensemble pour la Ville de Genève, des conseillers administratifs beaucoup trop
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attachés à leur département et qui ne parviennent pas à faire des choix? Le
Conseil administratif aurait ainsi trouvé cette solution du plan financier d’inves-
tissement sur douze ans pour contenter tout le monde – mais il risque en même
temps de ne contenter personne – en renvoyant la balle au Conseil municipal.
Quant à moi, je suis d’avis que le Conseil administratif ne prend pas ses responsa-
bilités sur ce dossier-là. 

Cela dit, je vais maintenant parler de la procédure à suivre et de celle que le
groupe démocrate-chrétien estime la meilleure. Comme pour le dernier pro-
gramme financier quadriennal, nous souhaitons que ce plan 2004-2015 soit ren-
voyé non seulement à la commission des finances, mais également à toutes les
commissions spécialisées concernées, de manière que chacune puisse examiner à
la loupe les investissements prévus par tel ou tel département. Si cette procédure
était acceptée et suite aux propos de M. Ferrazino quant aux choix du Conseil
municipal, nous pourrions, au sein des commissions spécialisées, voter et d’ores
et déjà décider des priorités de chaque commission. Ce serait là une nouveauté
puisque, jusqu’à présent, le renvoi du PFQ était purement informatif: les commis-
sions recevaient le magistrat concerné et ses fonctionnaires, qui expliquaient les
investissements prévus, la date envisagée pour leur réalisation, la manière dont
cela se ferait, etc.

Si je m’en tiens à ce qu’a dit M. Ferrazino et si j’ai bien compris, ce qui nous
est proposé aujourd’hui, avec le plan financier d’investissement 2004-2015, est
une procédure totalement nouvelle. Si on veut aller au bout du raisonnement, il
faudra effectivement que les commissions rendent des rapports au plénum dans
lesquels figureront des choix, afin que le Conseil administratif qui, lui, n’a pas été
capable de les faire, sache dans quelle direction il doit aller. Je ne sais pas si nous
allons être capables de procéder de la sorte, mais je pose la question et le débat est
ouvert. J’attends l’avis de mes collègues sur ce point.

Mme Hélène Ecuyer (T). Ce plan financier d’investissement est plutôt un plan
d’intentions d’investissement. En effet, étaler la présentation des projets sur
douze ans permet de voir plus loin que les limites d’une seule législature. Par
conséquent, pas d’excuse pour les magistrats suivants! Ils ne pourront pas dire, si
la majorité change, qu’ils ne sont pas concernés, que le plan financier précédent
ne suit pas la même politique que la leur et qu’ils veulent tout changer. Certaines
décisions seront prises dès le départ et il ne sera plus possible, si le Conseil muni-
cipal et le Conseil administratif en ont décidé ainsi, de revenir en arrière.

Néanmoins, il sera tout de même important de réactualiser régulièrement ce
plan financier d’investissement, afin qu’il corresponde à la situation conjoncturelle
et aux moyens financiers de la Ville de Genève à tel ou tel moment. Nous renver-
rons donc très volontiers cet objet aux commissions concernées pour examen.
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M. Pierre Maudet (R). Pour notre part, nous radicaux, nous ne voulons pas
préjuger de la procédure que nous allons suivre et de ses résultats au sein des
commissions spécialisées, car nous pensons que cette discussion peut être de qua-
lité, et nous nous réjouissons de la mener en commission. Nous entendons, au
terme de cette expérience nouvelle – puisque c’est la première fois que nous pro-
céderons ainsi – voir si le Conseil administratif a effectivement des priorités et si
nous les partageons.

Au-delà de cet aspect, nous sommes intéressés à voir quelles sont les options
stratégiques du Conseil administratif à travers ce plan financier d’investissement
qui, pour le moment, nous semble plutôt être un catalogue où les projets s’addi-
tionnent. Il est vrai – je rejoins les propos de M. Bonny sur ce point-là – que nous
n’y trouvons pas de choix très clairs, mais le conseiller administratif l’a dit tout à
l’heure: pourquoi ne pas renvoyer la balle dans le camp du Conseil municipal et
lui laisser la possibilité d’influencer les choix stratégiques de la Ville, surtout si,
par hypothèse – une hypothèse heureuse que vient d’évoquer Mme Ecuyer – la
majorité venait à changer? Je me plais à souligner les propos de Mme Ecuyer, qui
montrent son ouverture d’esprit quant à un éventuel changement de majorité…

Cela étant dit – et je m’inscris là aussi dans la droite ligne de ce que vient de
dire la préopinante – nous ne pourrons pas nous satisfaire d’une vision à très court
terme, celle du budget que nous votons chaque année, et d’une vision à très long
terme, sur douze ans. Nous devrons quand même riper régulièrement les investis-
sements par le bais d’un plan sur quatre ans ou d’un plan à moyen terme, afin de
suivre plus régulièrement les projets prévus.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous donne deux
exemples récents, qui montrent que, si nous ne transposons pas ces plans straté-
giques à long terme sur des périodes plus courtes, nous en dévions très rapide-
ment. Le premier exemple est celui du fameux «palais Tornare», dont nous avons
parlé dans cette enceinte à de nombreuses reprises, inscrit au programme finan-
cier quadriennal à hauteur de 2 millions de francs et pour lequel on nous a finale-
ment présenté une demande de crédit de 4 millions, trois ans après que nous
avions manifesté l’intention de rénover le siège du département des affaires
sociales, des écoles et de l’environnement.

Mon deuxième exemple concerne la question des acquisitions foncières. En
commission des finances, nous avons parlé au printemps avec M. Ferrazino de
l’enveloppe annuelle de 5 millions de francs que la Ville voulait consacrer aux
acquisitions foncières. On voit bien là qu’il s’agit de riper plus souvent cette
enveloppe pour l’adapter aux volontés du Conseil municipal et aux circonstances
qui font que, parfois, le marché se desserre, et d’autres fois pas. Il faut donc pou-
voir réadapter cette enveloppe d’année en année.
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Voilà pourquoi, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, il s’agit
pour les radicaux – comme pour les autres groupes, j’imagine – de renvoyer ce
plan financier d’investissement dans les commissions spécialisées, de discuter du
fond de ce document, mais également de sa forme et de la manière dont nous
allons l’adapter sur des séquences plus courtes. Cela nous permettra d’avoir une
vision à court terme avec le budget, une vision à moyen terme avec cette nouvelle
formule que nous n’avons pas encore définie, et une vision stratégique à long
terme avec ce plan financier d’investissement sur douze ans, que je vous invite à
renvoyer dans les commissions.

M. Pierre Muller, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, j’ai complètement souscrit – et assez rapidement, d’ailleurs – à ce plan
financier d’investissement. Pourquoi? Tout simplement parce que, après un cer-
tain nombre d’années passées à étudier régulièrement le programme financier
quadriennal, je me suis aperçu – comme vous et mes collègues de l’exécutif,
d’ailleurs – qu’une durée de quatre ans n’était évidemment pas suffisante pour la
planification de nos investissements.

Ceux qui ont quelques années d’expérience au Conseil municipal se rappel-
lent peut-être qu’il y avait à l’époque un service municipal de la PLT, la planifica-
tion à long terme. Je vois que M. Zaugg opine du chef… Il s’en souvient très bien,
puisqu’il siège dans cette enceinte depuis un certain nombre d’années. Eh bien,
cette planification à long terme a été supprimée, suite à des décisions de modifier
les structures de management de la Ville et, depuis, cette planification à long
terme nous manquait. En effet, le délai de quatre ans pour planifier nos investisse-
ments, qui sont souvent assez lourds, n’était pas suffisant.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je crois que n’importe
quelle collectivité publique, si grande ou si petite soit-elle, doit avoir une planifi-
cation stratégique d’investissement. C’est exactement ce que nous faisons avec
ce plan financier: il s’agit de stratégie à long ou à moyen terme, sur douze ans, ce
qui ne représente vraiment pas un délai trop long. D’ailleurs, nous nous rendons
bien compte que tous les projets que nous présentons et que vous votez ne se réa-
lisent finalement pas tout de suite, mais sont parfois renvoyés à plus tard en fonc-
tion des priorités.

Je crois que le rôle du Conseil administratif, avec l’appui du Conseil munici-
pal, consiste à définir des priorités. Nous devons «prioriser», et c’est justement ce
que nous voulons faire avec ce plan financier d’investissement sur douze ans. Je
crois véritablement que le Conseil administratif prend ses responsabilités en
matière d’investissement en éditant un opuscule comme celui-là. Les demandes,
vous les connaissez, elles viennent de tous côtés, elles sont abondantes et nous
devons les trier; il faut donc établir des échéances.
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En outre, travailler sur douze ans nous permet d’être beaucoup plus souples.
On sait très bien que certains investissements pensés aujourd’hui ne seront peut-
être réalisés que dans une dizaine d’années, voire dans plus longtemps, mais ils
sont déjà inscrits dans ce plan et nous pouvons y travailler, ce qui donne un peu
plus de souplesse à cette planification.

Pour terminer, j’aimerais rectifier les propos de M. Maudet en disant ce que
M. Tornare, mon collègue, vient de me chuchoter à l’oreille. Monsieur le
conseiller municipal, vous revenez toujours sur la question du «palais Tornare»,
c’est-à-dire la villa Moynier, qui abritait le Centre européen de la culture. Soyons
clairs une bonne fois pour toutes: la Ville de Genève était partenaire du Centre
européen de la culture dans cette affaire, et nous avions prévu de restaurer ce bâti-
ment; le Centre européen de la culture et la Ville devaient chacun y mettre 2 mil-
lions de francs. Le centre ayant quitté la villa Moynier, les frais ont augmenté
pour la Ville de 2 à 4 millions. Je crois que le calcul est simple et facile à com-
prendre. Il est vrai que cela représente une somme importante, mais cette villa
mérite d’être restaurée et entretenue, c’est pourquoi nous avons pris cette déci-
sion.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Le Musée militaire coûtait plus
cher!

Mme Sandrine Salerno (S). Quelle belle intervention, Monsieur Muller! C’est
avec beaucoup de plaisir que le groupe socialiste vous a écouté, d’abord parce
que vous avez brillamment défendu la nécessité de rénover la villa Moynier,
ensuite parce que vous avez affiché l’unanimité de l’exécutif sur le plan financier
d’investissement 2004-2015. Nous, socialistes, pensons qu’il est effectivement
important que le magistrat en charge des finances, qui est pour une année maire
de notre collectivité, puisse défendre ce document. Comme vous l’avez dit, Mon-
sieur Muller, il est important, en tant qu’il concerne la planification des
investissements. C’est un magnifique document, on le constate en le feuilletant,
et il est même assez dense, puisqu’il compte 110 pages.

En définitive, ce plan financier d’investissement ouvre la porte au rêve en
proposant tout ce que nous pourrions faire pour notre collectivité publique dans
les douze ans à venir. Il est facile de critiquer telle ou telle action de certain
magistrat, de monter sur la butte à Montchoisy et de se moquer d’un aménage-
ment éphémère! En revanche, face à tous les possibles qu’ouvre ce document,
l’action de l’exécutif prend une ampleur différente et on est tenté de se dire: et si
on y arrivait, en effet? Et si on réalisait tout cela? 
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A la lecture de ce plan financier, on rencontre de belles propositions relatives
aux constructions et aux rénovations d’immeubles, mais également, par exemple,
à la construction d’un musée d’ethnographie ou d’un nouveau théâtre de la
Comédie. Pour nous, socialistes, il s’agit là de projets importants que nous défen-
dons depuis des années et que nous continuerons à défendre. Nous sommes très
heureux de les voir figurer dans ce document et de savoir que nous allons avoir le
temps, aussi bien en commission des finances que dans les commissions spéciali-
sées, d’étudier ces 110 pages pour établir quelles sont nos priorités. En l’occur-
rence, nous ne nous faisons pas de souci: même si ce plan financier d’investisse-
ment va être renvoyé dans diverses commissions, nous réussirons à atteindre une
certaine unité entre nous pour décider quelles sont nos priorités pour les douze
années à venir. Douze ans, c’est long, cela introduit une certaine contingence
dans les choix que nous allons faire, car nous ne pouvons pas savoir exactement,
aujourd’hui, quelles seront les demandes formulées, la capacité financière et la
volonté politique d’y répondre. Cependant, nous pouvons dès maintenant souli-
gner que certains projets contenus dans ce document constituent pour nous de
vraies priorités politiques, que nous avons déjà soutenues ou que nous déciderons
de soutenir dès à présent pour les années à venir.

C’est donc avec grand plaisir que nous enverrons le plan financier d’investis-
sement à la commission des finances et dans les commissions spécialisées, y
compris à la commission du logement, Monsieur le président. En effet, il y a là de
nombreux projets qui méritent d’y être également étudiés. Nous remercions le
Conseil administratif et ses services d’avoir fait diligence dans la présentation de
ce document. Nous le demandions, on nous le promettait et, finalement, il est
arrivé. A notre avis, il est très important pour la législature en cours, et son exa-
men sera certainement un exercice passionnant. Sa lecture nous a déjà inspiré
bien des questions, et nous nous réjouissons de pouvoir les poser dans les com-
missions spécialisées et de pouvoir par la suite, en séance plénière, lors de la pré-
sentation des rapports, décliner la position du groupe socialiste sur l’ensemble de
ce plan financier d’investissement.

M. Eric Ischi (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,
vous me permettrez de faire à mon tour quelques commentaires concernant ce
plan financier d’investissement 2004-2015. Tout d’abord, je voudrais rappeler
que, à l’époque où on a introduit les premiers programmes financiers quadrien-
naux, si ma mémoire est bonne, ils étaient ripés tous les deux ans. Par la suite,
nous nous sommes rendu compte qu’il serait peut-être judicieux de les riper
chaque année, ce qui a été fait pendant de nombreuses années par l’administra-
tion. Je dirais donc, au vu de cela, qu’il n’est pas tout à fait opportun d’affirmer
que quatre ans, c’est court.
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Deuxièmement, c’est en 2001 qu’a été déposé à l’intention du Conseil muni-
cipal le 20e programme financier quadriennal. Nous avons ensuite dû attendre
longtemps pour avoir un nouveau plan. Je lis que le Conseil administratif a sou-
haité attendre les élections de 2003 pour nous le transmettre, afin de ne pas enga-
ger le nouvel exécutif; mais je serais tenté de dire qu’avec ce plan financier sur
douze ans notre exécutif engage au moins trois futurs gouvernements de la Ville,
d’où mon impression qu’il veut d’une certaine manière noyer le poisson. Il est
vrai que, de toute façon, quel que soit le paysage politique de ce Conseil munici-
pal, il est toujours parfaitement possible de modifier les priorités déjà formulées
et de remplacer des objets par d’autres. Je ne suis donc pas sûr que ce document
soit vraiment si déterminant.

Cela dit, il est évident que le groupe de l’Union démocratique du centre pro-
pose le renvoi du plan financier d’investissement 2004-2015 non seulement à la
commission des finances, mais également à toutes les commissions spécialisées.
C’est cette position que nous allons soutenir.

M. Roberto Broggini (Ve). Ce premier plan financier d’investissement sur
douze ans, pour une collectivité telle que la nôtre, constitue effectivement une
planification stratégique nécessaire, comme vient de le dire M. le maire. Nous
sommes ravis d’avoir ce document entre nos mains, car notre collectivité fait sou-
vent des investissements sur plusieurs années, voire sur plusieurs dizaines
d’années, concernant certains équipements destinés à durer cinquante ou même
cent ans.

Les plus anciens des conseillers municipaux se rappelleront peut-être – je
n’en fais pas partie, mais c’est le Mémorial qui m’a renseigné – que le premier
programme financier quadriennal avait été déposé en 1968 devant notre Conseil.
Aujourd’hui, nous avons besoin d’une prévision plus longue, car notre collecti-
vité se développe et nos investissements doivent répondre à une vision à long
terme. J’en veux pour preuve que certains de nos équipements et certaines des
réponses que notre collectivité doit apporter ne sont plus les mêmes.

A la lecture de ce document – encore rapide, car nous l’avons reçu il y a une
semaine et nous n’avons pas eu le temps de l’étudier à fond – nous pouvons
constater que certains de nos soucis actuels ne sont pas ceux de nos prédéces-
seurs. Je pense à la protection contre le bruit, par exemple. Ce nouveau plan
financier d’investissement consacre une grande importance aux investissements
que nous devrons engager pour faire face à ce fléau du début du XXIe siècle
qu’est le bruit dans notre cité. Nous avons également un autre souci, celui de
l’évacuation des eaux, comme nous le verrons tout à l’heure avec la proposition
PR-354. Ces problématiques doivent être résolues non pas à court terme, mais à
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long terme, et c’est justement à la lecture d’un tel plan financier que nous pou-
vons voir quelles sont nos contraintes et à quel genre d’investissements nous
devons réfléchir.

Nous avons encore d’autres soucis, dont l’un concerne l’entretien de notre
patrimoine. Nous voyons, en consultant le nouveau plan financier, qu’une large
part des investissements qui devront être consentis ont trait à l’entretien de notre
patrimoine, qu’il s’agisse de nos immeubles ou de nos voiries. Lors de la législa-
ture précédente, les Verts avaient déjà proposé au Conseil municipal qu’une par-
tie ou que la totalité de notre patrimoine immobilier locatif soit confiée à une fon-
dation. Je pense que cette idée pourra faire l’objet d’une étude particulière ces
prochaines années, car nous savons qu’une fondation peut recourir à l’emprunt
lorsqu’il s’agit de rénover un immeuble, ce qui n’est pas possible à la Ville de
Genève. C’est certainement là un moyen de mieux entretenir nos immeubles
locatifs, qui sont actuellement peu ou mal entretenus, ce qui engendre par la suite
des coûts de rénovation beaucoup plus importants. De plus, cela permettrait peut-
être de dégager des sommes pour faire d’autres investissements en faveur de la
collectivité; je pense notamment à des équipements culturels attendus depuis fort
longtemps. Ces investissements devront se faire en concertation avec le Canton,
les communes, la région, et il faudra peut-être – c’est une discussion que nous
devrons avoir – recourir à une hausse du centime additionnel, affectée sur une
période d’une année, voire de deux ou trois ans. Voilà quelques pistes pour les
réflexions que nous devrons mener en étudiant ce plan financier d’investissement
2004-2015 dans les différentes commissions. 

Concernant la procédure à suivre, différentes idées ont été émises. J’ai
entendu M. Bonny dire qu’il n’était pas très sûr de la procédure adéquate, qu’il
risquait d’y avoir des variations de méthode d’une commission à l’autre. Je ne
pense pas que ce souci soit justifié. Je ne pense pas non plus que nous devions
voter sur les différents objets proposés dans ce document, car il s’agira plutôt de
donner des orientations, de prendre le pouls des différents groupes à son sujet.

C’est pour cette raison que les Verts soutiennent eux aussi l’idée des socialistes
consistant à renvoyer ce plan financier d’investissement non seulement à la com-
mission des finances et aux commissions spécialisées, comme c’était le cas pour
l’étude du dernier programme financier quadriennal en 2001, mais également à la
commission du logement. Cette dernière va prendre plus d’importance, car nous
souhaitons qu’elle s’occupe également de la manière dont on rénove les immeubles
et du déplacement de leurs habitants dans des appartements à disposition; ce ne
sont pas là strictement des questions de travaux, mais également des questions
d’habitabilité. De même, nous aimerions que ce document soit également renvoyé
à la commission de l’aménagement et de l’environnement qui, comme je l’ai
signalé tout à l’heure, s’occupe beaucoup des problèmes d’environnement, de
bruit, de pollution, problèmes dont nous devrons nous saisir ces prochaines années.
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M. Patrice Reynaud (L). La parturiente a pris son temps, mais cela en valait
le coup: le bébé est beau! Il était essentiel que celui-ci parvînt à terme, puisque ce
plan financier d’investissement 2004-2015 était attendu depuis longtemps par
chacun d’entre nous, afin de connaître enfin les choix stratégiques – non pas au
sens militaire du terme, bien sûr, mais au sens politique – de l’actuel Conseil
administratif et de savoir ce qu’il souhaite faire des deniers publics, non seule-
ment au cours des prochains mois, mais également pendant les années à venir.

Un tel document a encore une autre importance. Ce n’est évidemment pas une
découverte: nous vivons des temps financièrement très difficiles – le tableau qui
se trouve juste derrière M. Mugny est là pour nous en convaincre – nous sommes
en pleines restrictions, le budget d’investissement annuel – plafonné entre 100 et
110 millions de francs – est susceptible d’être dépassé régulièrement, chaque
année, parce que, comme cela a été dit à plusieurs reprises, nous n’avons pas eu
jusqu’à présent la possibilité de faire des choix de façon préventive. Nous avons
toujours été amenés à les faire après coup, voire à ne pas les faire du tout,
d’ailleurs, ce qui engendre une véritable cascade de crédits d’investissements
prévisibles,comme nous pouvons le voir dans ce plan.

Il y a une troisième raison pour laquelle ce document est important. Outre la
stricte volonté qui s’exprime au sein du Conseil municipal et du Conseil adminis-
tratif, il existe des impondérables contre lesquels nous ne pouvons strictement
rien faire, mais que nous allons devoir financer. Je parle notamment de l’ordon-
nance sur la protection contre le bruit, dont vous savez que c’est un sujet que je
connais bien. Des travaux ont déjà été budgétés dans ce cadre, et nous en avons
parlé à la commission de l’aménagement et de l’environnement: il n’est pas dérai-
sonnable d’estimer que le coût effectif de la mise aux normes exigée par l’ordon-
nance fédérale atteindra 350 à 400 millions de francs. Je parle de cette loi-ci, mais
il y en a évidemment d’autres du même genre.

En outre, il se trouve que l’une des plus proches échéances de l’ordonnance
fédérale sur la protection contre le bruit est 2015. Cela tombe bien, puis que telle
est également l’échéance de ce plan financier d’investissement! C’est pourquoi, à
mon avis, il va être particulièrement important et judicieux de faire un double
choix au sein de la commission des finances et des commissions spécialisées:
nous devrons non seulement définir ce que nous souhaitons faire en fonction de la
volonté interne du Conseil municipal et du Conseil administratif, mais également
évaluer la marge qui nous sera laissée par les exigences fédérales, voire même
européennes, qui ne manqueront pas de nous tomber dessus, notamment en
matière de pollution de l’air.

Je résume mes propos. Ce plan financier d’investissement est une bonne
chose. Il n’est pas si politique que cela en lui-même, mais c’est sa lecture qui
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deviendra politique. Il était essentiel que nous disposions de ce document, car
nous allons enfin pouvoir faire de la politique d’investissement de façon préven-
tive et intelligente, au lieu d’agir au coup par coup, en fonçant parfois tête baissée
dans des projets certes tous plus intéressants les uns que les autres, sans avoir une
vision suffisamment globale pour savoir où nous mettons les pieds. Pour une fois
et jusqu’en 2015, nous pourrons naviguer le nez au-dessus du guidon, en ayant
conscience de toutes les exigences auxquelles nous sommes soumis. A coup sûr,
cela nous permettra d’arbitrer convenablement les investissements municipaux,
pas tant politiquement que pour le bien de celles et de ceux qui nous ont permis
d’être présents dans cette enceinte aujourd’hui.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, comme l’ont fait les
autres partis politiques, je vous propose de renvoyer cet objet à la commission des
finances et aux commissions spécialisées. Je réserve le vote des libéraux quant au
renvoi à la commission du logement et à celle de l’aménagement et de l’environ-
nement, dès lors que ce renvoi me semble inclus dans le cadre du renvoi aux com-
missions spécialisées.

M. Pierre Muller, maire. J’interviens juste pour faire trois remarques. Mes-
dames et Messieurs les conseillers municipaux, vous avez bien compris que les
objets figurant dans le plan financier d’investissement 2004-2015 ne seront pas
tous réalisés, je crois que le dire est l’évidence même, mais cela va mieux en le
disant… 

En ce qui concerne ce que l’Union démocratique du centre a appelé «ripage»,
quant à moi, je le qualifierai plutôt de «coulissage»…

Une voix. Le roi de la coulisse! (Rires.)

M. Pierre Muller, maire. Cela fait toujours plaisir à mes amis du Conseil
administratif depuis les élections! Il est clair que nous procédions déjà avant à ce
«coulissage», puisque certains objets entraient, ou ressortaient de la liste des prio-
rités, avant d’y revenir. Cela s’est donc déjà fait, tant de la part du Conseil admi-
nistratif que du Conseil municipal, bien sûr.

Je termine par une troisième remarque. Le Conseil administratif se chargera
de modifier et d’adapter ce plan financier d’investissement, de le mettre à jour
environ tous les deux ans, à la mi-législature. Comme nous vous l’avons livré
avec un peu de retard, nous ne le ferons pas forcément l’année prochaine, mais
plutôt dans dix-huit ou vingt-quatre mois.
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M. Jacques Mino (AdG/SI). Ce plan financier d’investissement arrive au
bon moment, même si certains l’auraient voulu plus tôt. Nous en remercions le
Conseil administratif. Cela va nous permettre de bénéficier d’une meilleure lisi-
bilité des investissements qui attendent notre collectivité pour les années à
venir, et notre Conseil sera davantage en mesure de faire des choix politiques
judicieux et de fixer des priorités. C’est pourquoi notre groupe de l’Alliance de
gauche (SolidaritéS et Indépendants) se rallie bien évidemment à l’avis général
et au renvoi de ce document à la commission des finances et aux commissions
spécialisées. Nous demandons également que la commission du logement soit
concernée.

M. Pierre Losio (Ve). Je voudrais tout d’abord m’associer au concert de
louanges que nous venons d’entendre à propos de la présentation de ce plan
financier d’investissement sur douze ans. C’est un document important stratégi-
quement, comme cela a déjà été souligné, et je souscris tout à fait à ce point de
vue.

Cependant, je vais peut-être apporter une tonalité un peu différente à
l’enthousiasme général en ce qui concerne la méthode de travail à suivre. Tout
d’abord, je suis surpris que ni le bureau du Conseil municipal ni le Conseil admi-
nistratif n’en aient esquissé une. J’ai demandé à l’un de mes collègues de groupe,
président d’une commission, ce qu’il ferait de ce document quand il le recevrait.
Il m’a répondu qu’il ne savait pas et qu’il verrait ce qui serait décidé au cours de
la séance plénière de ce soir.

Premièrement, il faudrait que les conseillers municipaux disposent des
légendes pour lire ce plan financier et comprendre toutes les abréviations figurant
au-dessous des objets répertoriés. Cela est nécessaire afin que les commissions
comprennent ce qu’elles signifient. De mon côté, j’ai pu obtenir quelques exem-
plaires de ces légendes pour mon groupe, mais je pense qu’il faut les distribuer à
tout le monde, pour que chacun sache que les abréviations «pr1» ou «OL» veu-
lent dire «première priorité» ou «objet de substitution». Autrement, je ne vois pas
quel travail concret nous pourrions faire.

D’autre part, j’ai entendu un intervenant dire tout à l’heure que nous allions
voter dans les commissions sur les objets présentés dans ce plan financier
d’investissement. C’est un avis qui a été émis et qui est respectable, mais sur quoi
allons-nous voter? Et tout d’abord, ce vote aurait-il une valeur? Devrait-il être
avalisé par notre plénum?

D’autres pensent, au contraire, qu’il ne faut pas voter en commission, mais se
prononcer de manière globale, en échangeant des avis, en partageant des opinions
et en recevant quelques explications. Pour ma part, je ne suis pas opposé à la dis-
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cussion, mais je prévois que, ne serait-ce que dans l’organisation du travail, nous
allons être confrontés à des problèmes extrêmement concrets. Je cite une rubrique
au hasard: «Administration générale: travaux liés à la politique énergétique».
Quelle commission va étudier cet objet? Celle des travaux? Ou peut-être celle du
logement, puisqu’elle s’occupe des travaux énergétiques à faire dans certains
bâtiments à rénover? Ou encore, la commission des finances, puisque cela
concerne l’administration générale? Je ne peins pas le diable sur la muraille, mais
je signale dès maintenant les problèmes qui vont se poser au cours du travail que
nous allons devoir effectuer.

En ce qui concerne la planification stratégique des investissements, je suis
tout à fait d’accord que nous discutions à long terme, mais il faudrait peut-être
que nous ayons un budget dépassant le cadre quadriennal. En effet, pour évaluer
les investissements prévus pour les douze années à venir et leurs enjeux, nous
devrions peut-être disposer d’une projection budgétaire plus lointaine. Stratégi-
quement, il est important de savoir ce que nous voulons réaliser, mais il est tout
aussi important de savoir ce que nous pourrons réaliser! Or, cela dépend des pro-
jections économiques et financières, et j’ignore si la fameuse commission concer-
nant les prévisions fiscales, où siègent la Ville de Genève et l’Etat, a les outils lui
permettant d’en établir à si long terme. J’insiste: je ne sais pas si nous pouvons
faire des prévisions aussi lointaines, sur douze ans; pour le moment, en tout cas,
le budget qui étaie ce plan financier d’investissement 2004-2015 ne couvre
qu’une période de quatre ans. 

Il serait également important, dans chaque commission, de faire ressortir de
manière très concrète les investissements auxquels nous ne pouvons pas échapper
car ils découlent d’obligations légales. Il faut mettre cela en évidence. Sinon, si
nous ne connaissons pas ces données, comment voulez-vous que les commissions
se prononcent en opportunité, en acceptant tel objet ou en estimant que tel autre
n’est pas nécessaire?

Je soulève un autre problème. En ce qui me concerne, je suis favorable, par
exemple, à la réalisation d’un nouveau théâtre de la Comédie, et je pense que
d’autres conseillers municipaux dans cette assemblée le sont aussi. Cependant, le
projet en question figure dans le plan financier d’investissement accompagné de
la mention: «lieu indéterminé». Or, je ne suis pas forcément prêt à soutenir une
Nouvelle Comédie située ailleurs qu’à la Jonction. Si on me propose de l’installer
à l’Alhambra, je ne souscrirai pas à ce projet compris dans le plan financier
d’investissement, car j’estime que le projet de la Jonction est nettement plus per-
tinent que celui de l’Alhambra.

C’est dire que, si nous n’avons pas une certaine unité de travail entre les diffé-
rentes commissions et dans les rapports qui seront rendus, je ne vois pas comment
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nous allons pouvoir comparer les avis de telle commission avec ceux de telle
autre, en mesurer les enjeux financiers, évaluer les pondérations à faire sur la pro-
jection stratégique en termes financiers.

Ce sont là des remarques que je tenais à faire aujourd’hui, car je ne voudrais
pas que le bureau du Conseil municipal soit ensuite interpellé par des présidents
de commission qui diront qu’ils ne savent pas comment discuter du plan finan-
cier d’investissement ni comment s’y prendre. En effet, on peut se demander
comment il faut aborder ce document: à partir des montants, des opportunités,
de ce qui est raisonnablement réalisable? On peut adopter n’importe quel critère
et je souhaitais donc intervenir d’emblée pour nous alerter. Il ne va pas être
facile d’étudier cet objet et il serait peut-être nécessaire que les présidents de
commission se concertent pour savoir comment nous allons travailler. Le
groupe des Verts, lors de son caucus, a pensé qu’une séance plénière particulière
du Conseil municipal pourrait être consacrée à ce problème. Il en ressortirait
une certaine unité portant, non pas sur les objectifs stratégiques en matière
d’investissement, mais sur la méthode de travail des commissions. A entendre
les interventions des différents groupes, il est évident que cet objet va être ren-
voyé dans les commissions spécialisées, alors que nous ignorons comment cha-
cune va l’appréhender. Je ne critique pas ce plan financier d’investissement sur
douze ans, mais je m’adresse à tous les conseillers municipaux pour leur signa-
ler que des difficultés vont se poser quant à l’unité de traitement de ce docu-
ment.

Mme Sandrine Salerno (S). Je souhaitais intervenir à mon tour sur le plan
très pratique de la méthode de travail que nous allons adopter pour étudier ce
plan financier d’investissement 2004-2015. 

Tout d’abord, de l’avis du groupe socialiste, il aurait été inutile de l’accom-
pagner d’un autre document d’ordre financier portant sur des projections bud-
gétaires sur douze ans. Ce n’est pas une critique, mais nous nous rendons bien
compte que nous ne sommes pas capables de faire en début d’année des projec-
tions pour la fin de l’année, et que le budget est toujours très aléatoire car nous
ne savons pas quelles seront les rentrées fiscales. En outre, nous avons une éco-
nomie très fragile et sujette à bien des changements, et je pense que l’établisse-
ment d’un tel document portant sur douze ans constituerait un énorme effort ne
servant finalement pas à grand-chose. En effet, au bout de six mois, nous nous
apercevrions que ce document est déjà caduc!

Pour nous, l’absence de ce genre de données financières n’est pas un pro-
blème car, nous le rappelons, l’utilité du plan financier d’investissement
consiste, à notre avis, à nous donner l’occasion d’une discussion privilégiée
avec les magistrats et les services sur les propositions qui y sont contenues. En
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commission, nous pourrons savoir pourquoi on souhaite les mettre en avant,
nous pourrons poser des questions en tous genres et recevoir une information
large.

Nous, socialistes, nous ne pensons pas que les commissions devraient voter
sur chaque projet présenté, car d’après nous cela n’aurait pas vraiment de sens.
Comme l’a dit M. Ferrazino, de toute manière nous serons saisis par la suite de
différentes demandes de crédit émanant du Conseil administratif et des services,
suivant les opportunités, la majorité politique, les recettes fiscales. Nous traite-
rons ces objets de manière régulière, à la commission des travaux, pour savoir s’il
s’agit effectivement du bon projet, au bon coût et au bon endroit. Mais ce travail
aura lieu par la suite, après la tâche qu’on nous propose de remplir en étudiant ce
premier plan financier d’investissement sur douze ans, laquelle consiste à avoir
une vision générale sur ce qu’il serait possible de faire. Nous bénéficierons pour
ce faire de l’espace privilégié des commissions spécialisées afin de poser
l’ensemble des questions qui nous viendront à l’esprit dès aujourd’hui et au cours
des mois à venir. Il est évident que, dans un an ou deux, nous aurons d’autres
types de questions et que d’autres personnes siégeront sur ces bancs…

La proposition de M. Losio de réunir le bureau et les présidents de commis-
sion est peut-être bonne, mais nous pensions quant à nous à une procédure appa-
rentée à celle de l’examen des comptes ou du budget: les commissions spéciali-
sées étudieraient le plan financier d’investissement, puis la commission des
finances examinerait particulièrement certains secteurs – administration centrale,
autorités – en recueillant par la suite toutes les informations émanant des commis-
sions spécialisées. Telle est notre proposition, Monsieur le président. Au bureau
du Conseil municipal de décider, éventuellement avec les présidents de commis-
sion, les critères selon lesquels nous aborderons ce document. Sur ce point-là
aussi, j’émets des doutes, car je ne suis pas sûre que les jugements de valeur
soient les mêmes, suivant que l’on se situe à droite ou à gauche dans cette salle.
Mais notre souhait est avant tout de mener une discussion ouverte et franche sur
les objets présentés dans le plan financier d’investissement 2004-2015.

M. Didier Bonny (DC). Je remercie M. Losio et Mme Salerno d’avoir tenté de
répondre à la question que j’avais posée au début de ce débat concernant les pro-
blèmes de procédure. Nous constatons que des avis divergents ont été émis à ce
sujet, ce qui est tout à fait normal. Comme je l’ai dit tout à l’heure, il me semblait
que la volonté du Conseil administratif consistait quand même à avoir l’avis du
Conseil municipal; par conséquent, s’il s’agit juste d’étudier les différents inves-
tissements proposés et d’écrire deux ou trois lignes dans un rapport à propos de
chaque projet, suite aux explications des magistrats et des chefs de service, je ne
suis pas sûr qu’une telle démarche aidera beaucoup le Conseil administratif!
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A entendre Mme Salerno, les choix du groupe socialiste se feraient au
moment du dépôt des demandes de crédit; pourtant, j’ai cru comprendre que
telle n’était pas vraiment la procédure que nous devrions suivre, puisque le
Conseil administratif souhaite que nous fassions des choix en amont. M. Ferra-
zino l’a dit: si l’exécutif fait tout le travail nécessaire pour arriver à l’élaboration
d’une demande de crédit et que celle-ci n’est pas acceptée par la suite, il est vrai
que c’est du temps perdu! C’est donc sur ce point-là qu’il me semble y avoir un
problème.

Il est clair que nous n’allons pas le régler ce soir, à 80 conseillers munici-
paux, et qu’il faut mettre en place une procédure adéquate. Peut-être le bureau,
les chefs de groupe et les présidents de commission devraient-ils s’en charger
mais, en tout cas, il me paraît évident – je partage entièrement l’avis de
M. Losio – qu’il faut une marche à suivre émanant du bureau du Conseil muni-
cipal. Celle-ci devra bien sûr être respectée dans toutes les commissions, afin
que nous sachions ce que nous devons faire! Certains vont dire qu’on ne doit
pas voter parce qu’il ne s’agit finalement que de rendre un rapport sur le plan
financier d’investissement, d’autres répliqueront que, si on ne vote pas, la
procédure est dépourvue d’intérêt. Il est évident que nous devons tous procéder
de la même manière dans les commissions spécialisées, et qu’il faut donc réflé-
chir à cela le plus rapidement possible, Monsieur le président. C’est ainsi seule-
ment que le travail que nous allons faire en commission – lequel exigera des
heures et des heures, si on additionne toutes celles que les commissions spécia-
lisées et celle des finances vont passer à étudier ce document – vaudra la peine,
au bout du compte. Je rappelle l’objectif visé: opérer des choix parmi les inves-
tissements proposés. Il faut s’atteler à cette tâche, Monsieur le président, et je
vous souhaite déjà bonne chance!

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je dirai deux mots pour
répondre à vos interrogations concernant la procédure à suivre, Mesdames et
Messieurs les conseillers municipaux. A notre sens, au Conseil administratif, ce
n’est pas parce que le plan financier d’investissement passe d’une période de vali-
dité de quatre à douze ans que les procédures doivent être modifiées pour autant.
Jusqu’à maintenant, le Conseil municipal n’a jamais voté sur un plan financier,
que celui-ci s’intitule programme financier quadriennal ou plan financier
d’investissement, pour la simple et bonne raison qu’il ne s’agit que d’un plan
d’intentions.

Par conséquent, puisque vous nous demandez de le formuler clairement, nous
vous suggérons de faire comme jusqu’à maintenant, c’est-à-dire d’envoyer ce
document aux commissions spécialisées. Chaque magistrat viendra discuter et
débattre avec les commissions concernées respectives. De là devraient résulter un
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certain nombre de pistes, d’orientations, de recommandations – appelez cela
comme vous le souhaitez – pouvant éventuellement – pourquoi pas? – être entéri-
nées par les commissions en question. Ainsi, au moment du débat en séance plé-
nière auquel il a été fait allusion tout à l’heure, après le tour de piste dans les dif-
férentes commissions, nous connaîtrons déjà l’orientation, les choix que vous
souhaitez mettre en avant.

Monsieur Losio, à notre avis, votre objection de tout à l’heure n’est absolu-
ment pas fondée, puisqu’il s’agit d’un plan d’intentions. Vous avez pris l’exemple
du théâtre de la Comédie, arguant que vous ne saviez pas exactement à quel
endroit elle sera construite et que, par conséquent, vous ne vouliez pas vous enga-
ger sur cet objet. Je vous répondrai qu’on pourrait évidemment enlever cet objet,
mais que, dans ce cas, on enlèverait à peu près tout, car nombreux sont les projets
qui ne sont pas encore définis quant au lieu de réalisation ou au type de construc-
tion retenu. Cela, justement, parce qu’il s’agit d’intentions, traduites en termes
financiers. Nous ne pouvons pas aller plus loin dans la précision car, sinon il ne
s’agirait plus d’un plan d’intentions, mais d’un crédit que vous devriez voter,
amender, accepter ou rejeter. Par conséquent, ne vous méprenez pas sur le sens de
cette démarche.

Pour les douze ans à venir, un montant d’environ 1,7 milliard de francs
d’investissement est envisagé dans le PFI. Si nous retenons un plafond de 110
millions d’investissement par an, cela fait 1,3 milliard à peu près, sur douze ans.
La différence est donc de 400 millions de francs. Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux, vous êtes libres de nous dire que, compte tenu de
l’ensemble des choix et des priorités que vous souhaitez mettre en avant, vous
proposez l’augmentation du centime additionnel, par exemple. Tout reste ouvert
et nous allons discuter de l’ensemble de ces données. Est-il souhaitable de main-
tenir la totalité de ces projets ou seulement une partie? En fonction du coût retenu,
que faut-il faire pour les financer? Faut-il se tourner vers d’autres acteurs que la
Ville de Genève, en cas de financement insuffisant? Je n’en sais rien, de nom-
breuses pistes sont possibles. Voilà les débats que nous souhaitons mener, tout
particulièrement par rapport aux équipements culturels nombreux – et je ne peux
que m’en féliciter – qui vous sont proposés pour les douze ans à venir.

Nous pensons qu’il faut donc suivre la procédure traditionnelle et, sans plus
allonger la discussion, nous vous proposons de voter maintenant le renvoi du plan
financier d’investissement aux commissions spécialisées, où nous, magistrats,
serons très heureux de participer à vos débats. Quant au renvoi à la commission
des finances, ce n’est pas une obligation ou une nécessité, car il s’agit plus ici de
choix sur le contenu des projets que sur leur incidence financière. Mais enfin, à
vous de juger, étant précisé qu’il appartient au Conseil municipal de déterminer la
procédure en question.
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M. Roberto Broggini (Ve). Je voudrais, moi aussi, intervenir sur la procé-
dure, sur la méthodologie. En lisant le Mémorial pour retrouver la méthode utili-
sée lors de l’étude du dernier programme financier quadriennal, je constate qu’il
y a eu des différences de procédure selon les commissions. Il serait donc sage,
tout en renvoyant le plan financier d’investissement 2004-2015 aux commissions
spécialisées – comme nous le souhaitons tous, je crois – que le bureau du Conseil
municipal se réunisse avec les chefs de groupe et les présidents de commission,
afin que nous puissions nous déterminer sur la méthodologie et sur une marche à
suivre commune, en vue de l’établissement du rapport de chaque commission.
C’est une suggestion que je vous fais, Monsieur le président, et j’espère que je
serai suivi.

Le président. Le bureau du Conseil municipal peut accepter cette proposi-
tion, car il a justement prévu de réunir les chefs de groupe et les présidents de
commission à propos des objets en suspens dans les commissions et qui s’y sont
parfois perdus depuis de longues années… Les deux réunions prévues auront lieu
le 24 septembre et le 30 septembre prochain, et nous pourrions très bien, dans ce
cadre, débattre de la méthode à suivre pour étudier ce plan financier d’investisse-
ment que nous soumet le Conseil administratif. Mesdames et Messieurs les
conseillers municipaux, nous vous tiendrons tous au courant de la suite des évé-
nements, à savoir de la date exacte de cette séance avec les chefs de groupe et les
présidents de commission, qui devrait avoir lieu le 24 ou le 30 septembre. Si vous
êtes d’accord, nous nous en tiendrons là pour ce soir et nous passons maintenant
au vote. 

Mis aux voix, le renvoi du plan financier d’investissement à la commission du logement est accepté
sans opposition (59 oui et 1 abstention).

Mis aux voix, son renvoi à la commission de l’aménagement et de l’environnement est accepté par
50 oui contre 1 non (11 abstentions).

Mis aux voix, son renvoi à la commission des finances ainsi qu’aux commissions spécialisées est
accepté à l’unanimité (63 oui).
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6. Proposition du Conseil administratif du 23 juin 2004 en vue de
l’ouverture d’un crédit de 3 314 000 francs destiné à l’établisse-
ment du plan général d’évacuation des eaux de la Ville de Genève
(PGEE) (PR-354).

Préambule

Selon les législations fédérales et cantonales en vigueur, la Ville de Genève
doit réaliser un plan général d’évacuation des eaux (PGEE) pour l’ensemble de
son territoire. Le PGEE est destiné à remplacer l’ancien plan directeur des égouts
(PDE) élaboré il y a plus de vingt ans par le Département des travaux publics pour
la Ville.

La réalisation du PGEE différera du plan directeur des égouts dans le sens où
il permettra d’établir un concept plus global d’évacuation des eaux de la com-
mune, œuvrant pour un plus grand respect du cycle naturel de l’eau et une
meilleure protection du lac et des cours d’eau. Même si la canalisation demeure
l’élément central de l’évacuation des eaux, d’autres méthodes de gestion des eaux
(rétention, infiltration) seront prises en considération, ainsi que les nouvelles exi-
gences fédérales de protection des eaux. 

Par ailleurs, en fournissant une estimation des travaux à entreprendre à court,
moyen et long terme, le PGEE servira de base à une planification financière et
constituera un instrument de maîtrise des coûts.

Exposé des motifs

L’analyse historique montre que le réseau d’assainissement actuel est le résul-
tat d’une longue évolution. C’est suite au développement des réseaux d’assainis-
sement et à la construction de la première station d’épuration (STEP-Aire I), à
laquelle toute la Ville de Genève est raccordée, qu’une première planification a
été effectuée par le Département des travaux publics en 1981, appelée «plan
directeur des égouts» (PDE). Cette première planification visait dans un premier
temps à séparer les eaux de la périphérie de la Ville en laissant le centre urbain en
système unitaire. Cette planification postulait cependant, à terme, pour un sys-
tème séparatif étendu à l’ensemble du territoire de la Ville. 

Les connaissances de l’époque favorisaient le système séparatif, car rejeter
les eaux de ruissellement dans les milieux récepteurs permettaient de diminuer
les rejets des déversoirs d’orage, de décharger la STEP et ainsi d’améliorer la pro-
tection des eaux. Les eaux de ruissellement étaient alors considérées comme
propres et devaient être restituées aux milieux naturels.
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Ces dernières années, des études ont mis en évidence une dégradation géné-
rale des eaux de surface et plus particulièrement en milieu urbain dense, tel qu’en
Ville de Genève. Les eaux de ruissellement sont aujourd’hui contaminées par une
série de polluants présents sur les chaussées et les toitures qui rendent nécessaire
leur traitement avant leur restitution aux milieux récepteurs. Cela s’est traduit par
la mise en œuvre d’un premier ouvrage de traitement dans le parc La Grange, qui
a montré les limites du système séparatif en raison de la difficulté technique de
généraliser et d’entretenir de tels ouvrages dans un milieu urbain dense comme
celui de Genève.

Parallèlement, la nouvelle loi fédérale sur la protection des eaux (Leaux) ainsi
que la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) imposent la prise en compte de
contraintes de protection du lac et des cours d’eau pour les réseaux d’assainisse-
ment, jusqu’ici non considérées par le plan directeur des égouts.

Ces éléments démontrent que dorénavant la conception d’évacuation des
eaux doit être considérée de manière plus globale et plus différenciée. En maints
endroits, la nécessité de compléter et de réexaminer la planification actuelle
s’impose. 

Bien que les canalisations demeurent l’élément central de l’évacuation des
eaux, la conception de cette nouvelle planification prévoit de limiter au maximum
l’imperméabilisation des surfaces du domaine bâti et, chaque fois que cela est
techniquement possible, une évacuation des eaux par infiltration. Ces mesures
ont pour but de conserver et de rétablir des cycles hydrologiques aussi lents et
naturels que possible et de restituer au maximum les eaux de surface dans le sous-
sol géologique de la Ville de Genève. 

Le volume de travail lié à l’établissement du PGEE pour une ville comme
Genève est long et complexe. Une partie des études à réaliser requièrent des
connaissances spécifiques et leurs ampleurs font qu’elles ne peuvent pas être
effectuées par les services techniques de la Ville mais qu’elles doivent être
confiées à des bureaux spécialisés.

Description du PGEE

Les étapes de réalisation du PGEE suivent la méthodologie préconisée par les
directives fédérales et cantonales, elles comportent trois phases:

– le diagnostic du système d’assainissement (compilation et élaboration des
données de base du projet, établissement des différents rapports d’état); 

– l’élaboration d’un concept général d’évacuation des eaux (détermination 
des objectifs à atteindre et des contraintes liées aux lacs et cours d’eau, étude
de variantes, choix d’un concept d’évacuation des eaux, concept de sécu-
rité); 
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– l’établissement des avant-projets selon le concept retenu (avant-projets des
nouveaux ouvrages, consignes d’exploitation et d’entretien des ouvrages
existants, planification des actions à réaliser, plan d’entretien et des investis-
sements futurs).

Déroulement du PGEE

L’élaboration du PGEE global est réalisée par étapes, sur une durée estimée
de quatre ans, et dépend des moyens et de la structure organisationnelle mis en
place pour la circonstance.

Le déroulement du mandat est prévu selon le planning prévisionnel sui-
vant:

Phase 1: Diagnostic du système d’assainissement Dates
Rive droite Septembre 2004 - décembre 2005
Rive gauche Janvier 2005 - décembre 2006

Phase 2: Concept général d’évacuation des eaux
Rive droite Janvier 2006 - juin 2006
Rive gauche Janvier 2007 - juin 2007

Phase 3: Etablissement des avant-projets
Rive droite et rive gauche Juin 2007 - juin 2008

Référence au 20e programme financier quadriennal 2001-2004

La réalisation du plan général d’évacuation des eaux figure au point 81.03 du
20e programme financier quadriennal présenté au Conseil municipal le 27 août
2001, pour un montant de 800 000 francs.

Maîtrise de l’ouvrage

Le service gestionnaire du crédit d’étude est le Service études et construc-
tions.

Les services bénéficiaires sont les Services études et constructions et entre-
tien du domaine public.

Estimation du coût du PGEE (février 2004)

La détermination des coûts d’élaboration du PGEE a été réalisée sur la base
du cahier des charges ainsi que sur l’estimation de l’Office fédéral de l’environ-
nement, des forêts et du paysage (OFEFP).
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Phase 1: diagnostic du réseau d’assainissement des eaux Fr.
Etat constructif 700 000
Documents généraux du projet 240 000
Cadastre des canalisations 100 000
Rapport d’états

Rapport sur l’état des cours d’eau 200 000
Rapport sur l’état des eaux claires parasites 200 000
Rapport sur l’état du système d’assainissement 190 000
Rapport sur l’état de l’infiltration 80 000
Rapport sur l’état des bassins versants 400 000
Rapport sur l’état des zones de danger 300 000
Total rapport d’états 1 370 000

Débit d’eaux à évacuer 900 000
Total phase 1 3 310 000

Phase 2: concept général d’évacuation des eaux

Objectifs à atteindre dans le cadre du PGEE 25 000
Contraintes liées aux cours d’eau 300 000
Concept d’évacuation des eaux 800 000
Concept de sécurité 300 000
Total phase 2 1 425 000

Phase 3: mise en œuvre du PGEE
Planification des travaux et programmes de réduction 
des eaux claires parasites 300 000
Consignes d’exploitation, plan d’entretien et de contrôle 200 000
Avant-projets des nouveaux ouvrages 125 000

Total phase 3 625 000

Coût total du PGEE hors TVA 5 360 000
TVA 7,6% 407 360

Coût total du PGEE TTC 5 767 360

A déduire:
Subventions fédérales (montant forfaitaire) 1 868 622
Subventions cantonales
15% (du total intermédiaire – subventions fédérales) 584 738

Montant total du crédit demandé (TTC) 3 314 000
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Charge financière

La charge financière annuelle sur 3 314 000 francs, comprenant les intérêts 
au taux de 3,25% et un amortissement au moyen de 5 annuités, se montera à 
729 030 francs.

Conclusion

La présente demande donne au Conseil administratif les moyens nécessaires à
l’élaboration du plan général d’évacuation des eaux de la commune, conformé-
ment aux obligations légales fédérales et cantonales.

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

vu l’article 56 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3 314 000 francs, destiné à couvrir les frais d’études à engager en vue de l’éta-
blissement du plan général d’évacuation des eaux de la Ville de Genève (PGEE).

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 3 314 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2009.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs,
cette proposition justifie deux ou trois mots d’explication, bien que nous ayons
déjà eu l’occasion d’y faire allusion et que vous nous ayez dit l’attendre à plu-
sieurs reprises. 
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Je me permets donc de rappeler, pour la bonne compréhension de la situation,
que la Ville dispose – comme la plupart des autres communes, d’ailleurs – d’un
plan directeur des égouts depuis environ vingt-cinq ans. Celui-ci était un outil de
planification découlant de la législation sur les eaux et prévoyant que la Ville de
Genève – je le dis de manière très schématique – devait passer du système unitaire
au système séparatif ou, en d’autres termes, séparer les eaux usées des eaux claires.
Seules les eaux usées vont à la station d’épuration (STEP) d’Aïre pour être traitées;
les eaux claires, elles, s’écoulent dans les bassins récepteurs que sont le lac, le
Rhône ou l’Arve, suivant l’endroit concerné du territoire de notre commune.

Or, la législation a évolué – tout particulièrement la législation fédérale mais
aussi, depuis quelques années, la législation cantonale – et les outils de planifica-
tion doivent être adaptés en conséquence, ce d’autant plus que l’on ne parle plus de
plan directeur des égouts dans la nouvelle loi adoptée par le Grand Conseil, mais de
plan général d’évacuation des eaux. Quelle est la grande différence? Encore une
fois très schématiquement et pour la bonne compréhension du problème – car nous
en reparlerons plus en détail avec les techniciens du Canton à l’origine de cette
démarche, dans le cadre de la commission qui sera amenée à traiter cet objet – je
dirai que nous tenons beaucoup plus compte maintenant des bassins récepteurs et
de la nature des eaux dites claires. En effet, en réalité, les eaux claires ne le sont pas
tellement, en tout cas dans les quartiers fortement densifiés. Les analyses démon-
trent une forte quantité de zinc et de cuivre, provenant de l’écoulement de l’eau sur
les toitures, et d’hydrocarbures dus à la circulation routière.

Les autorités cantonales compétentes nous ont donc invités à revoir notre plani-
fication de l’évacuation des eaux, en tenant compte de l’augmentation de capacité
de la STEP d’Aïre. En effet, il est souvent préférable de faire en sorte que les eaux
dites claires, mais qui ne le sont pas, reçoivent le même traitement que les eaux
usées et passent par la station d’épuration d’Aïre; à défaut, elles s’écoulent dans le
lac, le Rhône ou l’Arve, contribuant ainsi à polluer ces bassins récepteurs,
puisqu’elles ne sont pas aussi propres qu’on l’a cru pendant un certain nombre
d’années.

Voilà le principe général qui préside à cette proposition, étant précisé que
nous avons des délais à respecter si nous voulons pouvoir bénéficier des subven-
tions fédérales. Par conséquent, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, nous ne pouvons que vous inviter à traiter avec diligence cette proposition
afin que nous puissions précisément bénéficier de ces subventions.

Préconsultation

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Le Parti socialiste ne peut bien évidem-
ment que se féliciter que soit établi un concept général d’évacuation des eaux,
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puisqu’il vise un plus grand respect du cycle naturel des eaux et une meilleure
protection des cours d’eau et du lac. C’est un effort en matière de développement
durable qui répond aux objectifs de l’Agenda 21, largement évoqué hier.

Le Parti socialiste aimerait toutefois souligner un aspect précis de la proposi-
tion PR-354: le rapport mentionne les limites du système séparatif en raison de la
difficulté technique de généraliser et d’entretenir de tels ouvrages dans un milieu
urbain dense comme celui de la ville de Genève. Notre collègue Gérard Deshusses
s’est inquiété plusieurs fois, avec la verve qu’on lui connaît, des sommes engouf-
frées dans la réalisation de ce système, dont les résultats réellement atteints génè-
rent finalement de nombreux questionnements. Le Parti socialiste ne peut donc que
se féliciter que soit établi un diagnostic de fond avant de définir un concept général
d’évacuation des eaux. Relevons ici le parallèle qu’on peut très bien faire entre le
plan général d’évacuation des eaux demandé et, par exemple, certains aspects de
l’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit.

Le Parti socialiste aimerait encore souligner ce qui suit: si tous les problèmes
d’aménagements urbains, d’espaces publics et de réseaux piétonniers sont tou-
jours discutés à la commission de l’aménagement et de l’environnement, car ils
relèvent de l’urbanisme et de l’environnement, on oublie très souvent, parce
qu’on ne le voit pas, que tout ce qui concerne le sous-sol relève aussi de l’urba-
nisme.

Pour l’ensemble de ces raisons, le Parti socialiste vous propose, Mesdames et
Messieurs, de renvoyer cette proposition pour étude à la commission de l’aména-
gement et de l’environnement.

M. Didier Bonny (DC). M. Ferrazino a déjà partiellement répondu aux ques-
tions que le groupe démocrate-chrétien se posait à la lecture de cette proposition.
En effet, son urgence n’est pas évidente à comprendre: pourquoi maintenant et
pas l’année dernière, ou dans un an ou deux? Il s’agit d’un crédit relativement
important, puisqu’il s’élève à 3,3 millions de francs, déduction faite des subven-
tions. D’ailleurs, je pense qu’il serait mieux d’indiquer, comme d’habitude, la
somme globale dans l’intitulé de la proposition accompagnée de la mention:
«dont à déduire les subventions fédérales et cantonales». Ce serait un peu plus
clair. Les 3,3 millions de francs représentent la part à verser par la Ville de
Genève, mais, si j’ai bien compris, le projet coûte beaucoup plus cher que cela,
soit plus de 5 millions de francs.

Revenons-en aux priorités d’investissement. Le tableau situé en face de moi
dans cette salle indique qu’aujourd’hui nous arrivons à 137,3 millions de francs,
entre les investissements votés et ceux qui sont à l’examen dans les commissions.
Dans ces conditions, quelle est l’urgence de ce plan général d’évacuation des
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eaux? M. Ferrazino nous dit qu’il faut faire assez vite pour avoir les subventions
fédérales. Mais nous, conseillers municipaux, nous ne savons pas du tout ce que
«faire vite» veut dire, dans le cas présent, et j’aimerais que M. Ferrazino me
réponde sur ce point.

Je souligne une dernière question que soulève cette proposition: si on se
réfère au 20e PFQ, il est prévu de consacrer un montant de 800000 francs à l’éva-
cuation des eaux; or, dans la proposition PR-354 qui nous est soumise ce soir, le
crédit est de 3,3 millions de francs. Ne prenons que cet exemple-là et transpo-
sons-le dans le plan financier d’investissement 2004-2015 dont nous venons de
parler: je ne sais pas si vous voyez où cela va nous mener! J’aimerais donc rece-
voir des explications sur cette différence de montant et savoir, je le répète, quelle
est l’urgence de cette proposition par rapport aux subventions que la Ville devrait
toucher de la part de la Confédération pour l’évacuation des eaux. Une fois que
nous aurons eu ces réponses, le groupe démocrate-chrétien décidera s’il entre en
matière ou pas sur cette proposition.

M. Alexis Barbey (L). Une remarque pour commencer: comme me le faisait
très justement remarquer l’un de mes collègues, quand on parle des eaux usées, il
ne s’agit pas de l’évacuation des vieux ossements des cimetières, qu’ils soient en
carrés confessionnels ou pas, mais bel et bien de ces égouts séparatifs pour les-
quels on a eu tellement d’inclination en Ville ces dernières années! J’aimerais
rappeler qu’il est question ici de mesures d’application et que nous n’avons pas
réellement le choix de réaliser ou non ce système d’évacuation des eaux, dans la
mesure où cela nous est imposé par des directives de la Confédération.

Néanmoins, une certaine latitude nous est laissée, comme nous le constatons
en particulier à la lecture de cette proposition. Nous pouvons remarquer qu’il
n’existe pas de délai d’élaboration d’un tel plan, la Confédération prônant ce
qu’elle appelle un jugement d’opportunité en fonction de l’état des égouts exis-
tants, de la nature du sol et de la densité de l’endroit concerné. Cela m’amène à
dire que nous devrions profiter de la latitude qui nous est laissée et de l’évolution
des connaissances en matière d’eaux usées, d’eaux de ruissellement en particu-
lier, pour établir un plan d’évacuation susceptible d’être mené à bien en toute
connaissance de cause.

Les nouvelles connaissances en matière d’eaux de ruissellement nous permet-
tent en effet d’espérer que l’on va pouvoir geler tous les projets de nouveaux
égouts séparatifs prévus en ville de Genève. A ce propos, je vous rappelle, Mes-
dames et Messieurs les conseillers municipaux, que plusieurs projets sont, à
l’heure actuelle, examinés en commission, qui prévoient de réaliser à grands frais
des égouts séparatifs dont cette proposition PR-354 nous dit qu’ils ne seront plus
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nécessaires dans quelques années et qu’ils ne répondent plus aux normes
actuelles de la Confédération. J’aimerais donc que ces deux aspects du problème
soient traités en parallèle. Cela dit, le groupe libéral n’est pas opposé à ce que
cette proposition soit renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement. 

M. Roberto Broggini (Ve). La commission des travaux s’est déjà penchée à
maintes reprises sur la question des collecteurs à régime séparatif. A l’occasion
de l’étude de la proposition PR-327 concernant les séparatifs des rues Masbou et
Dizerens, dont nous parlerons tout à l’heure, des explications assez intéressantes
nous ont été fournies par le Service cantonal de l’assainissement de l’eau et celui
de la planification de l’eau. Leurs spécialistes nous ont parlé de l’image directrice
de l’assainissement du centre urbain de la ville de Genève, document transmis à
l’ensemble des membres de la commission des travaux qui nous donnait une
image assez précise du futur de nos sous-sols concernant les tronçons en sépara-
tifs et ceux qui ne le seraient pas.

A la lecture de la proposition PR-354, les Verts ne peuvent que se réjouir car, en
fait, elle préconise des solutions que nous recommandons depuis de très nom-
breuses années: végétaliser les toitures, limiter au maximum l’imperméabilisation
des surfaces du domaine bâti, favoriser, chaque fois que cela est possible, l’évacua-
tion des eaux par infiltration. C’est exactement ce que nous vous proposons depuis
des années, Mesdames et Messieurs, mais nous sommes très peu écoutés… Pour-
tant, aujourd’hui, nous constatons que telles sont les recommandations de la Confé-
dération. Le projet prévu dans la proposition PR-354 limitera, à terme, les frais
d’investissement pour la séparation des eaux, notamment dans l’hypercentre. C’est
pour cela que nous ne pouvons que nous réjouir du dépôt de cet objet.

En outre, comme l’a très justement dit M. Bonny, ce plan général d’évacua-
tion des eaux peut bénéficier d’un certain nombre de subventions, qu’elles soient
cantonales ou fédérales. Si j’ai bien compris en lisant les publications qui vien-
nent d’être rendues publiques sur le site internet de l’Etat concernant l’évacuation
des eaux, pour obtenir les subventions fédérales, nous devons engager la procé-
dure de réalisation dans un avenir proche – d’ici à 2006, si ma mémoire est bonne.
Alors, allons dans la direction d’un plan général d’évacuation des eaux. Notre cité
et notre environnement le méritent, nous devons préserver notre lac, car nous
pouvons encore nous y baigner et il est souhaitable que cela continue.

Les travaux en sous-sol, nous le savons, coûtent extrêmement cher. Ce plan
devrait permettre de limiter le nombre de nouveaux collecteurs en séparatif dans
l’hypercentre, là où ils ne seront pas nécessaires, puisque la totalité des eaux des
quartiers très densifiés partiront à la STEP d’Aïre. Dans la couronne urbaine de la



SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE 2004 (après-midi)
Proposition: plan général d’évacuation des eaux

1143

ville de Genève, comme nous l’avons bien compris – en tout cas chez les Verts –
il s’agit de maintenir le système en séparatif, pour pouvoir, là où c’est possible,
réinfiltrer les eaux dans leur milieu naturel que sont les rivières et le lac.

Les Verts proposent le renvoi de cette proposition non pas à la commission de
l’aménagement et de l’environnement, mais à celle des travaux, puisque celle-ci
s’est déjà longuement penchée sur les réseaux séparatifs. Il est donc plus oppor-
tun que cet objet se retrouve au sein d’une commission qui a déjà travaillé sur
cette problématique, car celle-ci est assez ardue, je le reconnais volontiers.

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Nous proposons, en ce qui nous concerne,
également le renvoi de cette proposition à la commission des travaux. C’est un
problème qu’elle a déjà bien étudié et nous souhaitons donc, par conséquent,
qu’elle se charge de cet objet.

M. Alain Fischer (R). Je pense qu’il est urgent d’établir ce plan général
d’évacuation des eaux. Néanmoins, je rappelle que, il y a plus de deux ans, l’Etat
avait organisé à Avully une séance d’information à ce sujet destinée aux diffé-
rentes communes et que quasiment toutes y étaient représentées, sauf la Ville de
Genève! J’ajoute que la plupart des cahiers des charges pour ces plans d’évacua-
tion des eaux ont déjà été en grande partie établis. Je trouve donc un peu bizarre,
alors que cela fait plus de deux ans que tout le monde s’y est mis, que le Conseil
administratif ne nous soumette que maintenant cette proposition, en nous enjoi-
gnant de travailler rapidement pour pouvoir obtenir les subventions fédérales. Si
nous nous y étions pris plus tôt, nous aurions eu le temps d’étudier la question. En
effet, plus que d’un simple plan général d’évacuation des eaux, cette proposition
remet en question bien des points concernant les collecteurs séparatifs en ville de
Genève.

Les radicaux renverront la proposition PR-354 à la commission des travaux,
mais nous trouvons bizarre, je le répète, que le Conseil administratif ait attendu
plus de deux ans pour nous présenter cinq pages sur le plan général d’évacuation
des eaux de la Ville de Genève.

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée sans opposition (55 oui et 1
abstention).

Mis au voix, son renvoi à la commission des travaux est accepté par 30 oui contre 28 non (2 absten-
tions).
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7. Proposition du Conseil administratif du 30 juin 2004 en vue de
l’ouverture d’un crédit de 1 492 000 francs destiné à la rénova-
tion partielle des courts du Tennis Club Drizia-Miremont situé
6, route de Vessy, sur les parcelles 2289, 2078, 2079 et
DP 3707, feuilles 82 et 85 du cadastre de la commune de
Genève, section Plainpalais (PR-355).

Préambule

Le club de tennis Drizia-Miremont T.C. a été créé le 23 novembre 1966 de la
fusion du Drizia T.C. (fondé en 1930 au Moulin de Drize) et du T.C. Miremont
(fondé en 1947 aux Crêts-de-Champel). Il est situé sur la parcelle de la «Ferme
Pongratz», propriété de la Ville de Genève rattachée au centre sportif du Bout-du-
Monde, lui-même géré par le Service des sports.

Le Drizia est avant tout un club formateur dans toutes les tranches d’âge de
4 à 80 ans. Il accueille dans ses diverses sections aussi bien le/la débutant/e que
le/la joueur/euse moyen/ne ou de haut niveau. Bien inséré dans le tissu social
genevois, il a formé un grand nombre de jeunes talents prometteurs tels que Marc
Rosset.

Le club détient depuis une vingtaine d’années le premier rang helvétique en
ce qui concerne l’activité tennistique déployée tant sur le plan national qu’inter-
national, tant au niveau juniors-espoirs qu’au niveau tennis-élite, ce qui illustre la
qualité des cours et le niveau de la formation. 

Depuis sa création, le Drizia-Miremont a obtenu plus de 300 titres romands et
genevois. Durant ces cinq dernières années, 20 titres de champion de Suisse, indi-
viduels et par équipe, ont encore pu être fêtés. En 2001, cinq titres de champion
de Suisse ont été obtenus sous les couleurs «driziennes», dont ceux de cham-
pionne de Suisse junior, champion de Suisse interclubs des moins de 12 ans,
champion de Suisse interclubs des moins de 16 ans, champion de Suisse inter-
clubs A (vétérans) et champion de Suisse individuels (3 titulaires).

Les installations du Tennis Club Drizia-Miremont sont fréquentées par un
public varié. Le club comptait, en 2001, 550 adhérents adultes, 280 juniors et 100
membres passifs. Le club aligne 8 équipes d’interclubs en ligues nationales A, B
et C, ce qui constitue un record suisse! Toutefois, l’effort principal du comité et
de sa commission sportive porte sur l’activité juniors et espoirs. L’année 2001 a
vu 240 jeunes participer aux cours d’été et 60 à ceux d’hiver; ces cours sont tous
dispensés par des professeurs et des moniteurs qualifiés. Durant l’été, les cours
sont organisés sur les «bons terrains» en terre battue Nos 4 à 7, la préférence étant
accordée aux jeunes par rapport aux autres usagers.
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La capacité d’accueil des cours hivernaux vient de passer à 150 jeunes, depuis
le montage, début 2002, d’une bulle de la nouvelle génération sur les courts Nos 1
et 2, une autre plus ancienne couvrant déjà les deux courts Nos 9 et 10. Malgré
tout, cette capacité de tennis couvert demeure encore insuffisante puisque plu-
sieurs heures doivent être louées au pavillon du centre sportif voisin du Bout-du-
Monde, ainsi qu’à l’EPF Conches. Dans les activités réservées aux jeunes, citons
les samedis d’initiation au tennis pour les petits de 5 à 10 ans non membres du
Drizia, six fois au printemps et six autres fois en automne, pour des sessions
réunissant 150 à 180 enfants chaque année depuis 1998. Seul le manque de place
empêche la création d’une autre session d’hiver. De plus, quatre tournois concer-
nent spécifiquement les jeunes: le Challenger Juniors, la Coupe du Président,
l’ACE Cup qui se joue avec 145 participants et la Coupe de Noël.

Aujourd’hui, force est de constater que les installations existantes, après plus
de quarante ans de service, sont en fin de vie et ne répondent plus aux exigences
actuelles. D’importants travaux sont nécessaires qui vont, selon les courts, d’une
simple rénovation à une reconstruction et même, pour deux terrains, à un déplace-
ment.

Exposé des motifs

Le Drizia-Miremont met à la disposition de ses adhérents douze courts
construits en 1964 pour les courts 1 à 6, en 1966 pour les courts 7 et 8 et en 1990
pour les courts 11 et 12.

Dix de ces terrains doivent faire l’objet d’une rénovation complète afin d’être à
même d’assurer encore les services qu’on attend d’eux ces prochaines années. Les
courts Nos 1 à 8 réalisés en terre battue traditionnelle sont usés, inadéquats et mal
drainés. Les courts Nos 9 et 10 ont été pourvus en 2000 de nouveaux revêtements en
terre battue «artificielle». Ces nouveaux revêtements sont jouables presque en tout
temps, beaucoup plus faciles et moins coûteux à entretenir que les revêtements tra-
ditionnels. Enfin, les courts Nos 11 et 12 sont revêtus de moquettes synthétiques
sablées très usées, voire dangereuses (des accidents ont eu lieu). Quatre courts sont
couverts par des bulles de générations différentes, les courts Nos 1 et 2 supportent la
bulle la plus récente et les Nos 9 et 10 la plus ancienne.

Les travaux prévus permettront une réduction sensible et durable des frais
d’entretien de tout ordre supportés par le club et qui grèvent lourdement ses
finances. Cette importante intervention d’entretien, qui doit se faire sans arrêt
complet de l’exploitation, implique le redimensionnement de deux terrains, des
rénovations plus ou moins importantes selon les courts, ainsi que des change-
ments de revêtements, afin de coller aux besoins effectifs, et même le déplace-
ment de deux terrains trop proches de l’Arve.
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Obligation légale et/ou de sécurité

Lors du dépôt de l’autorisation (APA 18914-5) nécessaire à la rénovation des
gradins en béton armé, la Ville de Genève s’est engagée, dans sa correspondance
du 25 avril 2002 adressée au Département de l’intérieur, de l’agriculture et de
l’environnement, et afin d’obtenir cette autorisation, à déplacer les deux courts
les plus proches de la rive de l’Arve:

«Dans un souci de répondre à la protection des rives de l’Arve ainsi que de la
forêt, la Ville de Genève s’engage à lancer une étude afin d’apporter des modifi-
cations permettant un meilleur respect du site par le déplacement des deux courts
de tennis Nos 7 et 11.»

Le déplacement de ces deux courts exigé par le Département de l’intérieur, de
l’agriculture et de l’environnement permettra, par la plantation et l’arborisation
de ces surfaces, un meilleur respect du site.

Description de l’ouvrage

Les courts en terre battue traditionnelle Nos 1 à 8 ne supportent plus les intem-
péries et mettent un temps excessif à sécher. Les drainages et les canalisations
sont dégradés au point que des inondations spectaculaires se sont produites ces
dernières années. Ces terrains anormalement mouillés retardent l’ouverture de la
saison au printemps et réduisent ainsi considérablement la capacité d’accueil du
club. Les pentes des terrains doivent être reprises afin d’obtenir un écoulement
latéral et rapide. Leur mauvais état risque également de compromettre le déroule-
ment des compétitions comme cela a failli être le cas lors du Geneva Challenger
2001.

Une attention particulière sera apportée aux canalisations et aux drainages des
terrains. Une installation d’arrosage automatique sera prévue de sorte que la qua-
lité tennistique du revêtement, qui est directement liée à son degré d’humidité,
soit facile à maîtriser. Cette installation d’arrosage s’accompagnera également
d’une réduction sensible des frais de main-d’œuvre, puisque cette tâche était
jusqu’à maintenant effectuée manuellement.

Les clôtures des terrains seront également remplacées en raison de leur mau-
vais état général et de la nouvelle disposition des courts.

Enfin, les courts Nos 7 et 11 seront supprimés et les surfaces ainsi gagnées
seront revégétalisées, de manière à créer une continuité dans l’arborisation de la
bordure de l’Arve.
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Descriptif des travaux

Réfection des courts Nos 1 et 2 en terre battue «artificielle»

2 courts dimensions 18,30 m / 36,60 m surface totale 1340 m2

– Prorata installation de chantier, accès et clôture

– Décapage de la terre battue et de la pouzzolane

– Drainage et collecteurs

– Façon de pente, nivelage, couche de réglage et enrobé HMT 16 N

– Revêtement de tennis type «Somclay»

– Arrosage automatique

– Divers (filet, marquage, etc.)

Réfection des courts Nos 3 et 4 en terre battue traditionnelle

1 court de compétition dimensions 20 m / 40 m surface totale 800 m2

1 court «simple» dimensions 16,60 m / 40 m surface totale 664 m2

– Prorata installation de chantier, accès et clôture

– Arrachage de la haie, démolition du muret et du chemin

– Décapage de la terre battue et de la pouzzolane

– Drainage et collecteurs

– Bordures, façon de pente, nivelage, couche de réglage

– Revêtement de tennis en terre battue

– Arrosage automatique

– Nouvelle clôture hauteur 300 et 120 cm

– Divers (filet, marquage, etc.)

Réfection des courts Nos 5 et 6 en terre battue traditionnelle

2 courts dimensions 18,30 m / 36,60 m surface totale 1340 m2

Travaux identiques aux courts 3 et 4

Réfection du court No 8 en terre battue traditionnelle

1 court dimensions 18,30 m / 36,60 m surface totale 670 m2

Travaux identiques aux courts 3 et 4
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Démolition du court No 7

1 court dimensions 18,30 m / 36,60 m surface totale 670 m2

– Prorata installation de chantier, accès et clôture

– Arrachage de la haie, démolition du muret et du chemin

– Décapage de la terre battue et de la pouzzolane

– Drainage et collecteurs

– Décapage partiel du tout-venant et apport de terre végétale

Réfection du court No 12 en terre battue «artificielle»

1 court dimensions 18,30 m / 36,60 m surface totale 670 m2

Travaux identiques aux courts Nos 1 et 2

Démolition du court No 11

1 court dimensions 18,30 m / 36,60 surface totale 670 m2

– Prorata installation de chantier, accès et clôture

– Dépose du gazon synthétique existant et des bordures 

– Drainage et collecteurs

– Décapage de la couche de semi-pénétration et apport de terre végétale

«Reconstruction» des courts Nos 7 et 11 en terre battue «artificielle»

2 courts dimensions 18,30 m / 36,60 m surface totale 1340 m2

– Prorata installation de chantier, accès et clôture

– Décapage terre végétale et terrassement

– Nivelage de la surface

– Pose d’un géotextile, des drainages et des collecteurs

– Bordures béton, empierrement et couche de réglage

– Pose d’un enrobé HTM 16 N

– Revêtement de tennis type «Somclay»

– Arrosage automatique

– Divers (filet, marquage, etc.)
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Aménagements extérieurs

Surface totale environ 2000 m2

Déplacement des chemins vers l’angle de l’ancien court No 7.

– Prorata installation de chantier et accès

– Dégrappage des enrobés et revêtements des anciens chemins

– Remise en état du chemin piétonnier le long de l’Arve

– Réfection des enrobés et des divers revêtements

– Accès en tout-venant des nouveaux courts No 7 et No 11

– Engazonnement des anciens courts No 7 et No 11

– Plantation du court No 11

Adéquation à l’Agenda 21 de la Ville de Genève (choix écologique)

Réinfiltration de l’eau de pluie

Les eaux de surface des courts actuels, poreux (terre battue), s’infiltrent natu-
rellement dans le terrain et sont récupérées en cas de surplus par un système de
drainage et rejetées directement dans l’Arve par l’intermédiaire d’un exutoire.

Les nouveaux courts garderont ce système avec en plus l’adjonction d’un
puits perdu avant l’exutoire existant. Ce puits perdu permettra encore à une cer-
taine quantité d’eau de pluie de pouvoir s’infiltrer dans le terrain avant de se
déverser dans l’Arve.

Choix des matériaux de construction

Les revêtements proposés ont été étudiés conjointement avec le club utilisa-
teur et le Service des sports.

Le revêtement en terre battue a été conservé principalement en raison de son
grand confort de jeu et de sa bonne souplesse.

Néanmoins, afin d’augmenter les heures d’utilisation des courts, cinq des dix
courts touchés par les travaux seront reconstruits en terre battue «artificielle».

Ce type de revêtement nouvellement mis sur le marché est en effet, d’une
part, jouable par presque tous les temps et, d’autre part, il engendre des frais
d’entretien fortement réduits par rapport à la terre battue traditionnelle.
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Production de déchets en fin de vie

Le gazon synthétique sablé des courts 11 et 12 sera retraité par une usine spé-
cialisée, broyé et incorporé dans l’infrastructure de pistes pour chevaux. 

La trame synthétique des courts en terre battue «artificielle», constituée à
100% de fibres de polypropylène, sera brûlée en fin de vie. Actuellement, il n’est
pas prévu de réutilisation de ce matériau.

Le reste des matériaux prévus est recyclable en fin de vie. 

Les enrobés sont concassés en vue d’une réutilisation essentiellement pour
des infrastructures routières, la terre battue, à base de brique pillée, peut être reva-
lorisée en sous-couches, déposée en décharge ou servir de matériaux de remblai.

Programme (récapitulatif)

– Courts Nos 1, 2 et 12: nouveau revêtement en terre battue artificielle.

– Courts Nos 3 et 4: redimensionnement (agrandissement) et reconstruction en
terre battue traditionnelle.

– Courts Nos 5, 6 et 8: reconstruction en terre battue traditionnelle.

– Court N os 7 et 11: démolition, déplacement et reconstruction en terre battue
artificielle.

– Courts Nos 9 et 10 existants: en terre battue artificielle, pas de modification.

Estimation des coûts selon code CFE 

Position CFE
Quantités/Eléments       Prix Montants

B Travaux préparatoires p. 1 171194
B0 Installations communes de chantier % 0,01 1229280 12272

B1 Sondages, défrichages, démolitions
et démontages p. 158 922

F Terrassement m2 5169 38,22 197575
F1 Excavation, déblaiement m3 2719 40,00 108760

Fouille en pleine masse pour
Suppression des courts 7 et 11

F4 Drainages m2 8040 4,40 35376
Réseau de drainage sous les courts
Y compris regards et raccords 

F6 Espaces verts m2 1710 31,25 53439
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Remise en état de la surface des courts
supprimés

K Canalisations, conduites m  980 55,89 54773

K1 Excavations
Fouilles en rigoles m3 70 78,00 5460

K2 Tuyaux, cunettes m  210 220,54 46313
Canalisations y compris regards 
et raccords

K7 Remblayages m3 50 60,00 3000

N Chaussées, voies m2 10 205 61,47 627299

N1 Couches de transition m3 1580 95,86 151463
Réglage et enrobé

N4 Bordures m2 620 130,00 80600
Bordures pour courts et chemin

N5 Revêtement m2 10 205 38,73 395236
Revêtement traditionnel et synthétique,
Enrobés et engazonnement

O Aménagements divers m2 10 205 10,66 108736

O3 Marquage m2 10 205 1,50 15310
O7 Clôture m  1073 87,07 93 426

P Installations d’exploitation m2 10 205 6,83 69703

P5 Installation d’arrosage automatique m2 8040 8,67 69703

B - P  Sous-total 1 (avant honoraires 
et frais secondaires 1229280

V Frais secondaires p 1 4647

V0 Frais secondaires, plaquette,
documents % 0,39 1229280 4647

B - V   Sous-total 2 1233927

X Comptes d’attente, divers et imprévus 63053

X2 Divers et imprévus % 5,11 1233927 63053

B - X Coût total de la construction (HT) 1296980

Z Taxe à la valeur ajoutée (TVA) 98570
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B – Z Coût total de la construction (TTC) 1395550
ZZ Frais administratifs et financiers 94465
ZZ1 Prestation du maître de l’ouvrage

Honoraires de promotion 
de construction % 5 1395550 69777

ZZ2 Intérêts intercalaires 9921
3.25  x  1 465 327  x  5

100  x  2  x  12
ZZ3 Fonds d’art contemporain % 1 1476774 14767
A – ZZ Coût général de l’opération 1490015
Arrondi à 1492000

Validité des coûts

Les prix indiqués sont ceux du mois de septembre 2003 et ne comprennent
aucune variation.

Prix du m2 SIA

La surface restaurée est de 10 205 m2, ce qui rapporté au coût général de
l’opération donne un rapport de 146,20 francs le m2.

Autorisation de construire

Ce projet fait l’objet d’une requête en autorisation de construire (APA
N° 22331 – 5) qui a été reçue le 22 décembre 2003.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront débuter au printemps, mais
au minimum trois mois après le vote du Conseil municipal.

Ils dureront environ cinq mois en fonction des conditions atmosphériques et
la date de mise en exploitation prévisionnelle sera d’au minimum dix mois après
le vote du Conseil municipal.

Programme financier quadriennal (PFQ)

Cet objet est prévu sous le N° 50.23 du 20e programme financier quadriennal
2002 – 2005, présenté au Conseil municipal le 27 août 2001, pour un montant de
1000000 de francs.
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Charge financière

Charge financière annuelle sur 1492000 francs
comprenant les intérêts au taux de 3,25% et
l’amortissement au moyen de 10 annuités 171 670
Soit au total: 171 670

Gestion financière – Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments.

Le service bénéficiaire est le Service des sports.

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête :

Article premier – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1492000
francs destiné à la rénovation partielle des courts du Tennis Club Drizia-Mire-
mont situé 6, route de Vessy, sur les parcelles 2289, 2078, 2079 et DP 3707,
feuilles 82 et 85 du cadastre de la commune de Genève, section Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 1492000 francs.

Art. 3. – Un montant de 14767 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain institué par l’arrêté du
Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2015.
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Préconsultation

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Nous demandons que cette proposition de
rénovation de courts de tennis soit renvoyée à la commission des sports et de la
sécurité, car la commission des travaux croule sous le poids des propositions,
motions ou résolutions en tout genre à étudier. La commission des sports et de la
sécurité, en ce qui la concerne, a moins de travail sur la planche et, par ailleurs,
connaît bien les problèmes du tennis. C’est la raison pour laquelle nous propo-
sons qu’elle se charge de cet objet. 

M. Jean-Louis Fazio (S). Bien entendu, les socialistes soutiendront le renvoi
de cette proposition à la commission des sports et de la sécurité, conscients des
travaux à entreprendre pour le maintien et la poursuite de l’excellent travail
accompli en matière de formation des juniors, ainsi qu’au vu des résultats obtenus
au niveau national et international, par le Tennis Club Drizia-Miremont. Néan-
moins, lors des travaux en commission, les socialistes seront attentifs à la ques-
tion d’une participation financière dudit club aux travaux de rénovation, comme
cela se fait déjà avec d’autres clubs sportifs dans les communes avoisinantes.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Nous demandons également le renvoi de cet
objet à la commission des sports et de la sécurité. En effet, les courts mis à la dis-
position des joueurs de tennis par le Tennis Club Drizia-Miremont ont plus de
quarante ans d’utilisation et ils méritent une rénovation. Nous profiterons de ce
passage en commission pour poser les nombreuses questions que soulève cette
proposition d’ouverture de crédit, et notamment celles qui suivent: pourquoi un
terrain construit il y a dix ans à peine doit-il être déplacé aujourd’hui? Si tel doit
être le cas, nous aimerions bien que l’on nous fasse parvenir un plan. Bref,
j’espère que nous pourrons examiner tout cela lors des travaux de la commission.

M. Didier Bonny (DC). Je dois dire que le groupe démocrate-chrétien n’est
pas très enthousiaste face à cette proposition, et cela à nouveau en raison des
choix qu’il souhaite faire en termes d’investissements. On en parle chaque fois,
on répète sans cesse qu’on investit trop et qu’il faut faire des choix, mais – et c’est
ce que je répète mois après mois – finalement, tous les projets sont votés et jamais
aucun choix n’est fait! Ensuite, à la fin de l’année, nous en arrivons à des investis-
sements dépassant largement ceux que nous avions budgétés.

En ce qui concerne la proposition PR-355 qui nous est soumise ici – et ce que
je viens d’entendre ne fait que conforter ce que j’ai cru comprendre à sa lecture –
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il s’agit ni plus ni moins d’une subvention de 1,5 million de francs accordée par la
Ville au Tennis Club Drizia-Miremont pour la rénovation de ses courts de tennis.
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, est-ce vraiment une priorité
de la Ville de Genève que de subventionner un tennis club privé pour qu’il refasse
ses courts de tennis? A notre avis, tel n’est pas le cas et nous ne voterons pas
l’entrée en matière sur cette proposition.

M. Pierre Maudet (R). Quant à nous, les radicaux, nous avons mené une
réflexion sensiblement similaire à celle du Parti démocrate-chrétien, mais notre
conclusion, quant à elle, diffère. La commission des sports et de la sécurité se
demande régulièrement, au cours de ses débats, si le tennis est un sport en pro-
gression ou en diminution quant au nombre de joueurs, s’il y a une recrudescence
réelle de personnes qui se mettent à jouer au tennis, régulièrement ou pas. Nous
avons émis des doutes et le magistrat en charge du département des sports et de la
sécurité, jusqu’à maintenant, ne nous a pas fourni de chiffres. Nous pensons donc
qu’il est pertinent de renvoyer cet objet à ladite commission pour savoir, une fois
pour toutes, où en est le tennis à Genève, au-delà de ce crédit en particulier.

Cela dit, cette proposition – et je m’associe pleinement aux propos du préopi-
nant – suscite un certain nombre de questions de fond. Est-il légitime que la Ville
subventionne à hauteur de 1,5 million de francs un club privé pour la réfection de
ses terrains, sachant que ce club tourne bien financièrement? Est-il légitime
d’investir encore une fois 1,5 million de francs dans le domaine du tennis, sachant
que d’autres sports émergent qui, eux, ne reçoivent quasiment aucune subvention
de la part de la Ville de Genève?

Telle est la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, nous vous invitons à renvoyer cet objet, non pas à la commission des tra-
vaux, mais à celle des sports et de la sécurité. Nous pourrons examiner le bien-
fondé de la proposition PR-355, mais également ce qu’il en est du tennis dans
notre ville. Voilà pourquoi je vous invite à suivre notre proposition et à renvoyer
cet objet à la commission des sports et de la sécurité.

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée par 53 oui contre 6 non (3
abstentions).

Mis aux voix, son renvoi à la commission des sports et de la sécurité est accepté sans opposition (61
oui et 1 abstention).

8. Rapport du Conseil administratif à l’appui du projet de budget de
la Ville de Genève pour l’exercice 2005 (PR-356).
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M. Pierre Muller, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, ce projet de budget 2005 comporte, comme vous le savez, un certain dan-
ger, pour deux raisons principalement. D’abord, il arrive après les résultats défi-
nitifs de l’exercice 2003 qui s’est soldé, faut-il le rappeler, par un déficit du
compte de fonctionnement de plus de 33 millions de francs. Ensuite, il reste
conditionné à la pertinence des chiffres fournis par l’administration fiscale canto-
nale s’agissant des rentrées fiscales, les importants correctifs que nous avons
connus ces dernières années plaidant pour une prudence de Sioux lors de toute
estimation dans ce domaine. Pour cette raison, nous avons cherché à vous propo-
ser un budget bien construit, solide, comme pourrait le décrire mon collègue
bâtisseur Christian Ferrazino…

Pour aboutir au document qui vous a été présenté le 30 août dernier, de nom-
breux arbitrages ont été nécessaires au niveau du Conseil administratif. Sur ce
point, je me réjouis de la nouvelle procédure d’élaboration budgétaire mise en
place au sein des services de l’administration, puisqu’elle permet à tous les dépar-
tements et, par la suite, à notre Conseil, de jouer la même partition, unisson qui ne
doit pas déplaire au musicien qu’est Patrice Mugny… Les principes d’élaboration
budgétaire prévoient en effet que tous les nouveaux éléments soient clairement
identifiés et non plus englobés dans le budget initial. Cette transparence est une
aide à la décision fort appréciable. C’est donc en toute connaissance de cause que
le Conseil administratif a pu identifier ses trois priorités pour l’exercice 2005,
compte tenu de l’ensemble des paramètres – notamment économiques – qui sont
apparus au cours de l’élaboration budgétaire.

De fait, en 2005, l’effort portera sur le concept «Genève ville propre», sur le
développement de l’offre des bibliothèques municipales et, dans le prolongement
de la politique déjà suivie depuis de nombreuses années, sur la petite enfance.
Vous l’aurez constaté, les objectifs politiques pour 2005 que nous vous avions
énoncés au début de cette année ne se retrouvent que très partiellement dans le
projet de budget qui vous est finalement proposé. C’est l’exemple concret d’une
évidence que je martèle depuis de nombreuses années: il n’est pas possible de
réaliser l’ensemble des prestations qui germent dans l’esprit de tout un chacun
sans vision critique du caractère indispensable ou de simple confort de celles-ci.
Dans le cas qui nous occupe, seules les activités nouvelles ont véritablement fait
l’objet d’une inspection attentive. Il conviendrait désormais de porter notre atten-
tion sur des activités historiques figurant «filialement», pourrait-on dire, dans
notre budget. Je souhaite ardemment qu’un tel travail de fond soit entrepris lors
du prochain exercice budgétaire, étant convaincu qu’une utilisation plus ciblée de
nos deniers publics est possible et souhaitable.

Sans vouloir plagier André Hediger, malheureusement absent ce soir, et en
reprenant un parler jeune bien connu de Manuel Tornare, je dirai que la mise sous
toit de ce budget a été «sport»! Pour ne rien vous cacher, Mesdames et Messieurs
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les conseillers municipaux, après l’expression de leurs besoins par les services,
un déficit de près de 47 millions de francs était enregistré. Des mesures drastiques
ont été prises et des choix ont été opérés – on nous reproche parfois de ne pas faire
de choix, mais oui, nous en avons effectué – par exemple l’infléchissement des
hausses successives du chapitre 31 de ces quatre dernières années.

Le résultat provisoire, vous le connaissez: c’est un budget équilibré, présen-
tant un excédent de revenus de l’ordre de 200000 francs, avec le maintien des
mécanismes salariaux en faveur du personnel et quelques subventions en hausse.
Sur le plan des revenus, les informations que nous venons de recevoir du Dépar-
tement cantonal des finances – elles sont vraiment toutes récentes, nous en avons
parlé ce matin au Conseil administratif – confirment la justesse des prévisions
que nous avions introduites dans le projet de budget. Une correction défavorable
de 800000 francs est malheureusement déjà annoncée. Le Conseil administratif
reviendra donc en décembre avec des économies supplémentaires équivalentes si
ces chiffres se confirment d’ici là – mais je le répète, ils ne sont pas encore tout à
fait certains.

L’ombre au tableau la plus importante est constituée par le déficit de fi-
nancement auquel nous devons faire face, compte tenu du niveau d’investisse-
ment que nous avons plafonné à 110 millions de francs par année. Avec un autofi-
nancement prévisionnel de 69 millions de francs, c’est à une aggravation de notre
endettement de 41 millions de francs que nous devrions assister au terme de
l’exercice 2005.

Je ne m’attarderai pas plus longtemps sur ce projet de budget, puisque nous
aurons tout le loisir d’en débattre en commission, puis au mois de décembre, lors
du vote en séance plénière. Je vous propose donc formellement, Mesdames et
Messieurs les conseillers municipaux, de renvoyer cet objet en commission, où
mes collègues du Conseil administratif et moi-même nous ferons un plaisir de
vous le commenter de manière très détaillée. Je vous remercie de votre attention. 

Préconsultation

M. Jean-Marie Hainaut (L). L’examen budgétaire étant l’un des actes les
plus importants du Conseil municipal, je crois qu’il vaut la peine, au moment de
nous y atteler pour l’année 2005, d’en dire quelques mots. Il est évidemment
beaucoup trop tôt pour savoir si ce budget est bon ou pas car, si nous étions déjà
en mesure de le savoir, les travaux que nous allons engager seraient purement et
simplement inutiles. En l’occurrence, les uns et les autres, dans cette enceinte,
nous allons chercher à déterminer, à évaluer si oui ou non le budget 2005 est un
bon budget, si nous pouvons le voter ou pas.
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Alors, qu’est-ce qu’un bon budget? Si c’est un budget équilibré, le projet de
budget qui nous est soumis ici, malgré ce que vient de nous dire M. Muller, n’est
pas tout à fait mauvais, puisque les comptes sont équilibrés. Toutefois, il faut
remarquer que cet équilibre est extrêmement fragile. Sans préjuger des autres
annonces qui pourraient nous être faites dans les mois à venir par le Département
cantonal des finances, nous nous apercevons qu’il n’y a absolument aucune
réserve, aucune marge de manœuvre. En effet, nous sommes en équilibre et nous
n’avons pas de boni, de coussin où puiser, dans l’hypothèse où les rentrées fis-
cales seraient inférieures à ce qui a été prévu.

Par conséquent, si d’aucuns, dans cette enceinte, souhaitent se montrer plus
généreux que le Conseil administratif, nous serons obligés, dans le cadre des tra-
vaux budgétaires, d’avoir une discussion sur les priorités à adopter. Par rapport
aux années précédentes, il me semble qu’il sera extrêmement difficile de vouloir
alourdir telle ou telle ligne.

Par ailleurs, il me semble que le critère déterminant pour qu’un budget soit
bon, ce n’est pas seulement l’équilibre – qui en est pourtant un, comptable, chif-
fré, mathématique. Sur le plan politique, un bon budget est celui qui répond aux
besoins de la collectivité et qui est adapté aux ressources de celle-ci. De ce point
de vue là – et cela n’est pas uniquement dû à l’exercice 2005 – nous ne pouvons
évidemment pas être satisfaits de ce projet de budget, puisqu’il contient toute une
série d’éléments repris des budgets des années précédentes et que nous avons
combattus.

Des efforts manifestes en matière de choix de priorités ont été faits par les
conseillers administratifs dans le cadre de l’élaboration de ce projet de budget, et
nous ne pouvons que nous en féliciter. «Enfin ils ont choisi quelques priorités!»,
serions-nous tentés de dire, même si nous avons l’impression que la leçon pour y
arriver était quand même très chère, puisqu’elle a coûté en tout cas 33 millions de
francs!

Cela étant, il faut dire que nous payons aujourd’hui, dans ce budget, un cer-
tain nombre d’excès du passé, et nous aurons certainement l’occasion d’y revenir
plus précisément. A cet égard, quand on se penche sur la question du personnel et
les déclarations qui ont d’ores et déjà été faites lors de la présentation du budget
par le Conseil administratif, on s’aperçoit que l’on se trouve exactement dans la
situation que nous avions décrite à l’époque, à savoir qu’engager du personnel à
tour de bras, de manière un peu aveugle, durant les années excédentaires, restreint
nécessairement notre marge de manœuvre durant les années où les finances sont
moins florissantes. Aujourd’hui, on peut très sérieusement s’interroger sur la per-
tinence de certains engagements massifs de personnel qui ont eu lieu au cours des
années précédentes. Pour être clair, je fais allusion ici, de manière tout à fait



explicite, aux engagements qui ont eu lieu au Service des agents de ville. Ceux-ci
nous handicapent aujourd’hui pour engager d’autres personnes probablement
plus utiles à la collectivité, ou dont le besoin se fait sentir fortement.

Sachant qu’il nous faut tenir compte des excès du passé, nous nous aperce-
vons – mais ce n’est pas une surprise, et ce ne devrait l’être pour personne – que
les priorités sont difficiles à définir, que les choix sont difficiles à faire, quand on
a de telles contraintes qui nous viennent du passé.

L’élément le plus inquiétant dans ce projet de budget 2005 – et nous pouvons
d’ores et déjà souligner qu’il nous préoccupe beaucoup, comme par le passé –
c’est que, pour la deuxième année consécutive, la tendance en matière d’endette-
ment a résolument repris un sens que nous souhaitions voir abandonné pour long-
temps. Actuellement, la dette augmente comme elle a augmenté l’année passée.
Je ne reviendrai pas sur les difficultés que cela engendre, car nous aurons le temps
d’en parler en commission, mais je dirai que, pour nous, c’est un signal extrême-
ment négatif. En effet, au-delà de l’équilibre fragile dont je viens de parler, un fort
endettement est le signe d’une précarité des finances publiques à moyen terme et,
probablement, à long terme aussi.

Voilà ce que je souhaitais dire à l’heure de l’entrée en matière sur ce projet de
budget 2005. Tout comme les magistrats, nous nous réjouissons de pouvoir abor-
der un peu plus en détail ces questions budgétaires. Malheureusement, nous ne
nous faisons pas d’illusions démesurées quant à la capacité des bancs d’en face de
comprendre les arguments que nous développerons pour les convaincre de retra-
vailler un certain nombre de postes budgétaires. Nous ferons cependant notre tra-
vail avec l’acharnement qui nous a caractérisés durant les années précédentes.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, il est 19 h.
Nous suspendons nos travaux pour les reprendre après la pause dînatoire, à
20 h 30. Je vous souhaite un excellent appétit à tous.

19. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.
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10. Interpellations.

Néant.

11. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h.
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